[image: image1.png]Ehapref

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA REASSURANCE EN FRANCE










Mars 2010
La Lettre de l’APREF  
L’année 2010 sera une année de transition pour la finance mondiale comme pour les marchés d’assurance et de réassurance. L’impact de la crise est profond et durable, malgré une reprise progressive des économies et la bonne tenue relative des acteurs d’assurance et de réassurance. La nécessité d’assainir les finances publiques de nombreux pays risque de peser sur la consommation, l’emploi et la croissance, tandis que resurgit la menace du retour de l’inflation si les mesures indispensables ne sont pas prises.

Le modèle traditionnel de la réassurance a bien résisté, la plupart des opérateurs affichant de bons résultats en 2009. Ceci est certes dû à l’absence de catastrophes majeures, mais aussi à la prudence des investissements et à la qualité de la gestion des risques de la plupart des réassureurs aujourd’hui.

L’APREF est fortement intervenue en 2009 dans les débats de marché, à travers un dialogue régulier avec les associations professionnelles et par des études spécifiques, et nous suivons de près les évolutions législatives et les projets de régulation. Nous sommes ainsi amenés à prendre position sur des sujets d’actualité ou de recherche touchant à la réassurance, ce qui est l’objet de cette lettre qui résume notre analyse et renvoie à chaque note détaillée. 
· Conflagration

De nombreux sinistres de caractère événementiel dans le monde mettent en jeu plusieurs risques en Dommages, sans qu’il s’agisse d’évènements naturels. On parle en général de catastrophes d’origine humaine, qui peuvent relever de catégories aussi diverses que les accidents industriels, les catastrophes technologiques (type Loi Bachelot), la propagation d’incendies, les explosions, les risques politiques (grèves et émeutes..), ou encore le terrorisme… Ces sinistres frappant plusieurs risques dans un même événement sont désignés sous le nom générique de conflagration. 

Ces événements sont relativement peu fréquents mais leur sévérité peut être très importante. Par ailleurs ils ne sont pas toujours bien identifiés ni explicités suffisamment dans les traités de réassurance, et par conséquent pas toujours correctement garantis. L’APREF a souhaité, à travers cette note technique, mieux définir l’événement et ses conséquences (hors terrorisme, qui est couvert de façon spécifique), ainsi que faire une première approche de possibles scénarios de marché, en se fondant sur les quelques sinistres historiques majeurs. Cette réflexion prend en compte des événements à période de récurrence de 200 ans, dans le cadre des exigences de Solvabilité II.
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· Construction 

Le système de l’assurance Construction en France est spécifique en Europe (seuls quelques pays ont des législations similaires en matière de protection décennale) et désormais relativement stabilisé après avoir traversé une période de crise il y a une quinzaine d’années. Ce régime particulier a trouvé son équilibre au prix de quelques réformes et d’une amélioration régulière de son fonctionnement.

Compte tenu de ce retour d’expérience et d’évolutions récentes dans les métiers et dans l’environnement de la construction, l’APREF a souhaité retracer brièvement les changements depuis l’origine, faire le point sur les sujets de discussion du marché et présenter la position des réassureurs, qui rejoint en général celle du marché.
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· Corporels Graves
L’APREF milite depuis longtemps pour un changement législatif en ce qui concerne l’indemnisation des Corporels et se félicite de ce que l’Assemblée Nationale ait voté à l’unanimité en première lecture une proposition de Loi sur l’indemnisation des accidents corporels en France. Cette nouvelle législation, en cours de discussion entre les deux assemblées, a suivi un certain nombre de recommandations de l’AFA et va dans le sens d’une clarification et d’une homogénéisation de l’indemnisation sur le territoire national. Mais elle peut encore subir de nombreuses modifications et renvoie d’ores et déjà l’élaboration des outils de gestion tant attendus au travail d’une commission de spécialistes.
Une délégation de l’APREF a dans ce cadre rencontré les députés en charge de la présentation et de la discussion de la Loi et a transmis ses propositions et ses souhaits,  en même temps qu’un comparatif des positions des différents intervenants. L’ensemble est résumé dans la Note. Par ailleurs, l’APREF a été représentée à la table ronde qui préparait le passage de la Loi à l’Assemblée Nationale et suivra de près les futurs débats ainsi que la réglementation qui permettra de mettre en œuvre l’ensemble des mesures envisagées.
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· Crédit

Le marché de l’assurance crédit est un segment hautement spécialisé et très concentré en termes d’entreprises. C’est un marché volatile et très exposé aux crises économiques. Depuis deux ans, il est en première ligne avec la crise financière majeure de 2008/2009 et la dégradation subséquente de la conjoncture économique.

Les assureurs crédit ont été très réactifs dans cette période, en prenant toutes les mesures qu’ils jugeaient de nature à protéger leurs résultats et ceux de leurs assurés. La gravité de la crise a cependant conduit les Etats à intervenir dans certains cas par le biais de solutions de réassurance publique transitoires. Cette note fait le point sur cette évolution ainsi  que sur le rôle des réassureurs et de l’Etat.
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· Dépendance

Le gouvernement français a engagé depuis deux ans une réflexion sur la couverture de la  dépendance et son développement en France. Il s’agit d’un projet de longue haleine, difficile à mettre en œuvre dans une période de crise financière et budgétaire impliquant une situation tendue des finances publiques. Le Ministère du Travail vient de créer deux groupes de travail, l’un pour proposer des solutions techniques et préparer les textes réglementaires qui fixeront le cadre juridique des « plans de prévoyance pour l’autonomie », l’autre pour définir des grilles et méthodes d’évaluation. Des représentants des réassureurs participent à ces travaux.

Dans ce contexte incertain sur le plan macro-économique, l’APREF a souhaité contribuer  au débat de manière constructive en produisant un travail de recherche qui reprend les principales contraintes, résume la situation existante des couvertures d’assurance et propose une couverture globale qui permettrait de faire face à ce risque majeur pour notre société, tout en tenant compte des contraintes économiques et des intérêts des différentes parties.
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· Terrorisme
Presque 10 ans se sont écoulés depuis le drame du World Trade Center (entrainant la mise en place de garanties d’Etat pour la couverture du risque terrorisme dans le monde), et en Europe 5 et 6 ans depuis les terribles attentats de Londres et Madrid. Au cours de cette période, non seulement la menace terroriste n’a pas diminué, mais elle est devenue plus diffuse, plus présente au quotidien, et surtout elle a changé de nature avec la recherche d’utilisation d’armes de destruction massive.

Nous disposons maintenant d’un réel recul ainsi que d’un retour d’expérience dans le monde pour analyser l’existant et de possibles améliorations du traitement de ce risque. La crise financière a par ailleurs rendu la situation des finances publiques tendue pour beaucoup d’Etats et a conduit les superviseurs à durcir les règles de solvabilité et à prendre en compte le risque potentiellement systémique en assurance. Enfin l’OCDE relance une réflexion sur le sujet du terrorisme en Europe. 

Dans ce contexte, il est apparu important aux réassureurs, qui ont par nature une vision mondiale, de contribuer à la réflexion sur  cette question en Europe et en France en privilégiant  deux axes :

· promouvoir  une approche globale du terrorisme en s’appuyant sur l’évolution des couvertures et sur la comparaison entre les différents schémas européens qui se sont mis en place
· réfléchir à une solution globale en France tenant compte du changement de nature du terrorisme (changement d’échelle visant essentiellement les personnes) et qui améliorerait fondamentalement la sécurité tant des personnes que des biens.

Tel est l’objet  de ce LIVRE BLANC sur le terrorisme en France, axé sur la réassurance, outil de la plupart des montages terrorisme et vecteur de mutualisation des capacités financières internationales.
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Cette Lettre avec l’ensemble des documents de référence sera disponible après l’Assemblée Générale sur le site de l’APREF (www.apref.org).

Délégation Générale : B. DOLLFUS – tel +33 (0)1 40 67 21 14 

Secrétariat Général : J-M. SZMARAGD - tel +33 (0)1 46 98 70 62

Siège : 31 rue Giraudoux – 75116  Paris - France
Site : www.apref.org

_1329205759.doc
[image: image1.png]Ehapref

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA REASSURANCE EN FRANCE









            Janvier 2010
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Le système de l’assurance Construction en France est spécifique en Europe (seuls quelques pays ont des législations similaires en matière de protection décennale) et désormais relativement stabilisé après avoir traversé une période de crise il y a une quinzaine d’années. Ce régime particulier a trouvé son équilibre au prix de quelques réformes et d’une amélioration régulière de son fonctionnement.


Compte tenu de ce retour d’expérience et d’évolutions récentes dans les métiers et dans l’environnement de la construction, l’APREF a souhaité retracer brièvement les changements depuis l’origine, faire le point sur les sujets de discussion du marché et présenter la position des réassureurs, qui rejoint en général celle du marché.


INTRODUCTION

La loi Spinetta régit l’assurance construction en France depuis 1978. Le système de couverture décennale issu de cette loi et la jurisprudence qui s’en est suivie, ont permis d’atteindre un haut niveau de protection pour les maîtres d’ouvrages.


Cependant les assureurs du marché ont subi de lourdes pertes dans le passé. La crise majeure est survenue dans la deuxième moitié des années 1990 lorsque plusieurs assureurs décidèrent de  réduire leur portefeuille d’assurance décennale ou même de se retirer complètement du marché, suite  au constat de pertes énormes comparées au poids de l’assurance décennale dans l’activité Non-Vie.

Une série de réformes amenant une plus grande stabilité de la jurisprudence et une meilleure approche actuarielle de la branche, basée sur un historique de sinistralité toujours plus long, ont contribué à assainir l’assurance décennale après ses débuts tumultueux et lui ont apporté une certaine maturité. De fait, il convient d’agir avec prudence quand une réforme est engagée, afin de ne pas revenir à une instabilité du marché qui risque de durer plusieurs années, du fait de  la gestion en capitalisation de la branche.

Aujourd’hui, l’étendue de la garantie semble maîtrisée, l’équilibre financier semble atteint même si des doutes s’élèvent parfois sur la rentabilité de la branche, le fonctionnement du marché paraît cohérent. L’APREF recommande donc de ne pas remettre en cause ces acquis par une réforme brutale qui pourrait déboucher sur une déstabilisation majeure du marché, mais plutôt d’apporter des correctifs sur des points précis, identifiés comme source de blocages ou d’incertitudes pour le marché. Ce document les a répertoriés.

Le développement de nouveaux matériaux et de nouveaux systèmes de production d’énergie, encouragé par le Grenelle de l’environnement, pourrait remettre en cause l’équilibre présent. L’apparition rapide de ces innovations sur le marché de la construction engendre des risques additionnels par l’incertitude qu’elles contiennent quant à la tenue dans le temps de leur intégrité physique et de leur performance.

L’APREF ne veut pas  s’opposer à  cette nécessaire évolution technologique, mais  

elle ne doit pas se faire de façon précipitée, car elle requiert une 

validation technique des innovations et un cadre juridique explicite de leur garantie.

EVOLUTION DE LA COUVERTURE

Les principales modifications depuis la réforme initiale furent:

· Passage à la capitalisation  pour les garanties obligatoires de la responsabilité civile décennale en 1983 par arrêté du 27 décembre 1982. Le déséquilibre financier de la gestion en répartition enregistré en 1982 du fait de la baisse de l’encaissement de primes et de la hausse de la sinistralité imposa cette évolution de la couverture. 

· Suppression de l’obligation de désigner un expert pour les « petits sinistres » Dommage Ouvrage (inférieurs à 1 830 € - Valeur 2001) par arrêté du 30 mai 1997. Cette modification répondait à une demande des assureurs qui étaient contraints de désigner un expert pour chaque sinistre, même pour ceux qui manifestement ne relevaient pas de la garantie décennale. Cette disposition réglementaire engendrait ainsi des coûts d’expertise très élevés car 50% des réclamations ne donnaient pas lieu à indemnisation mais nécessitaient néanmoins une expertise.

· Définition du champ d’application de l’assurance décennale par l’ordonnance du 8 juin 2005, en donnant une liste d’ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance.

· Limitation des montants de garantie en responsabilité civile décennale, pour les ouvrages autres que ceux destinés au logement, au coût total des travaux ou  à 150 M€ si le coût des travaux est supérieur à ce seuil, par l’amendement Mercier au projet de loi de finance rectificative de décembre 2006 et son décret d’application du 22 décembre 2008.  Ces deux mêmes documents reconnaissent également la possibilité de délivrer un contrat collectif de responsabilité décennale au-delà des polices individuelles.

· Limitation de la garantie des polices Dommage Ouvrage à 150M€ pour des ouvrages autres que ceux destinés au logement, d’un coût supérieur à ce seuil, par la Loi relative aux contrats de partenariat  du 28 juillet 2008

AMENDEMENT MERCIER / LOI CONTRATS DE PARTENARIAT

L’amendement Mercier introduit la légalisation des plafonds de garantie  des polices Responsabilité Civile Décennale (RCD) et Dommages Ouvrages (DO) pour des ouvrages autres que ceux  destinés à l’habitation ainsi que la souscription possible d’un contrat collectif de responsabilité décennale (CCRD) en complément des contrats individuels et enfin l’allongement à 12 mois du délai d’instruction d’un dossier par le Bureau Central de Tarification (BCT) Construction.


L’APREF considère que ces dispositions permettent globalement de supprimer les difficultés d’assurance des grands chantiers ou des projets innovants,  et de faciliter le fonctionnement du marché de l’assurance décennale. Elle estime toutefois qu’elles nécessiteront des clarifications et des améliorations  à brève échéance

· Limitation des montants garanties dans les contrats RCD et DO

Cette disposition nécessitera effectivement une clarification pour les ouvrages mixtes, à savoir ceux incluant partiellement des logements, qui ne peuvent pas bénéficier des nouvelles dispositions légales. De ce fait, le marché pourra être à nouveau confronté à une difficulté quant à leur assurance lorsque leur coût de construction, comme dans le cas des tours, sera très élevé.


L’APREF propose  pour ces ouvrages mixtes, la possibilité de limiter également les montants de garantie mais en établissant des règles spécifiques d’indemnisation pour les propriétaires de logements, à savoir :

· indemnisation prioritaire en cas de sinistre partiel


indemnisation à hauteur de la valeur du logement sur le marché à dire d’expert en cas de sinistre total et transfert de la quote-part du terrain appartenant aux propriétaires de logements aux autres propriétaires.

· Contrat Collectif de Responsabilité Décennale


L’APREF  regrette que l’amendement Mercier n’ait pas inclus l’imposition de souscrire un CCRD par le maître d’ouvrage, à partir d’un certain montant de travaux. Cette disposition aurait complété de façon cohérente le nouveau dispositif. En effet, quand un maître d’ouvrage ne veut pas  souscrire un CCRD parce qu’il n’est généralement pas soumis à l’obligation de souscrire une police DO, ce qui est fréquent dans le cadre des marchés publics, des blocages peuvent réapparaître dans le fonctionnement  du système d’assurance décennale. 


Cette lacune pourrait être facilement et rapidement réparée par l’introduction de l’obligation de souscription par le maître d’ouvrage d’une police RCD collective dans les CCAG des marchés publics.

· Chantiers de technique innovante


Le décret d’application de l’amendement Mercier  prévoit un allongement à 12 mois du délai accordé au BCT pour statuer sur un refus d’assurance obligatoire. L’APREF approuve cette disposition car elle devrait favoriser la recherche de compromis pour finaliser les couvertures décennales sur des chantiers de technique innovante. 

Néanmoins, elle ne lève pas tous les blocages qui vont  persister et qui proviennent de l’obligation faite à l’assureur de s’engager dès la fin de la période de 12 mois alors que l’ouvrage n’est pas terminé. Durant ce délai, l’assureur peut effectivement demander, en accord avec son assuré, des mesures techniques qui devraient permettre de rendre assurable l’ouvrage. Toutefois l’application de ces mesures techniques et des dispositions complémentaires qui peuvent en découler, ne peuvent être constatées que tout au long du chantier. Il nait ainsi une distorsion entre l’engagement ferme que doit l’assureur après le délai de 12 mois et le libre choix de l’assuré dans la mise en œuvre des mesures techniques et des éventuelles  dispositions complémentaires qui s’imposent, durant la période de construction. 


L’APREF propose que les conditions d’assurance et les dispositions techniques que doit suivre l’assuré, soient arrêtées et présentées au BCT dans un délai de 12 mois mais l’assureur ne confirmera son engagement définitif qu’en fin de travaux. Durant la période de construction, tout différent entre l’assureur et l’assuré dans l’application des mesures techniques et des éventuelles et nécessaires dispositions complémentaires qui en découlent, serait porté à l’arbitrage du BCT.


PRECONISATIONS PROFESSIONNELLES FFSA

· Contenu des préconisations professionnelles


Suite à l’amendement Mercier et son décret d’application, les assureurs ont engagé une réflexion sur le fonctionnement du marché afin de répondre pleinement aux obligations légales  en matière de limite de garantie  pour les polices RCD.


Cette réflexion  a abouti à des préconisations professionnelles qui se résument ainsi :


· Les chantiers d’un coût supérieur à 15 M€ devront  faire l’objet d’un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD) et les limites des polices RCD individuelles que les assureurs devront accorder, seront de :

· 10 M€ pour les entreprises de structure et gros-œuvre


· 6 M€ pour les autres entreprises


· 3 M€ pour les concepteurs et bureaux de contrôle


Les chantiers d’un coût inférieur à 15M€, non traités par les préconisations de la FFSA,  seront couverts entièrement par les polices RCD individuelles dont les limites de garantie seront conformes à la loi. Ainsi, les polices n’auront pas de limite pour les ouvrages destinés au logement et pourront éventuellement en comporter pour les autres types d’ouvrage. Elles seront dans ce cas, au minimum égales au coût total du chantier.

L’APREF soutient la mise en place des Préconisations Professionnelles de la FFSA. Elle considère que ces dernières devraient assurer un fonctionnement rationnel du marché de la décennale. 

· De l’automaticité de la couverture des polices individuelles

La rationalité de fonctionnement ne doit toutefois pas conduire inévitablement à l’automaticité de la couverture des polices individuelles, dès lors qu’un CCRD est souscrit, sans tenir compte des périmètres de garantie que ces contrats individuels contiennent.


Ceci n’est pas prévu dans les préconisations FFSA  mais  l’APREF souhaite prendre position avant une possible évolution du fonctionnement du marché vers une généralisation de l’automaticité  de couverture. En effet,  chaque assureur devrait pouvoir garder  le contrôle de sa souscription pour des chantiers qui sortent du périmètre fixé pour les polices individuelles, même si ces chantiers font l’objet de la  souscription d’un CCRD. 


L’APREF estime  que remettre une sorte de délégation technique à l’assureur du contrat CCRD, ce qu’implique le principe d’automaticité de couverture,  limiterait l’approche technique des risques par le marché.


Enfin, l’appréciation des portefeuilles des compagnies d’assurance par les réassureurs en sera plus difficile car ils pourront comporter des risques qui ne relèvent pas de la politique de souscription de chaque  assureur.

COUVERTURES DES SINISTRES DE SECHERESSE

Dans le cadre des propositions de réforme du régime des Catastrophes Naturelles, une disposition particulière a été avancée, sur laquelle l’APREF a engagé une réflexion. 

Il s’agit en l’occurrence d’exclure clairement de la couverture des Catastrophes Naturelles, les dommages dus à la subsidence affectant les ouvrages de moins de 10 ans et soumis à l’obligation d’assurance décennale,   et de les faire prendre en charge par l’assurance construction. 

L’APREF pense qu’il s’agit d’un point fondamental pour la viabilité du régime des CAT NAT. Il n’y a en effet aucun problème technique pour construire des maisons résistantes dans tous les types de sol, à condition d’adopter des normes et des règlementations incitatives. Le risque de subsidence peut être considérablement diminué par une amélioration de la construction

L’APREF est favorable à cette disposition  pour les raisons suivantes :

· Le risque de subsidence ne comporte pas un aléa similaire aux autres catastrophes naturelles car des techniques  de construction appropriées permettent de l’éviter. De ce fait, il est justifié d’exclure les dommages de subsidence de la couverture des Catastrophes Naturelles pour des ouvrages sous assurance décennale.


· Les dommages de subsidence proviennent majoritairement des erreurs de conception des fondations et  relèvent donc bien de l’assurance construction. Afin de  réduire ce type de sinistralité et faire preuve ainsi d’une politique de prévention efficace, il est impératif de rendre obligatoire des études de sol dont le contenu  sur la base de la norme NF P94 500 revue en décembre 2006, correspondrait à une mission G2 relative à la conception des fondations et à une mission G4 relative au contrôle des travaux de fondation par le bureau d’études de sol qui s’est chargé de la conception. Il s’agit d’une mesure de prévention minimale que  l’APREF demande sur tous les types d’ouvrage. Pour s’assurer du respect de l’obligation d’une étude de sol, le rapport de la mission G2 devrait faire partie du dossier de permis de construire  et le rapport de la mission G4 devrait être présenté pour l’obtention du certificat de conformité. 

Malgré l’automaticité de la prise en charge des dommages de subsidence par l’assurance construction telle que prévue par le projet de réforme des Cat Nat, l’APREF recommande de prévoir la possibilité pour les assureurs construction de saisir la justice en cas de force majeure telle que définie par la jurisprudence.


Sur le plan réassurance, malgré le caractère répétitif des sinistres de subsidence, ils ne peuvent pas être considérés comme des sinistres sériels suivant la définition des traités. Compte tenu du montant moyen  des sinistres de subsidence, ceux-ci resteront dans la rétention des assureurs et donc la sinistralité supplémentaire pour l’assurance construction, sera principalement à la charge des assureurs construction. Les réassureurs pourront, à la demande des assureurs,  proposer une protection spécifique  pour les sinistres de subsidence s’ils peuvent disposer d’une information  complète sur la sinistralité passée.


ASSURANCE DECENNALE DES EPERS (Eléments pouvant  entraîner la responsabilité solidaire)

L’article 1792.4 a prévu que les fabricants/négociants pouvaient être soumis à une responsabilité décennale quand ceux-ci fabriquent ou vendent des composants de la construction que le législateur a dénommé éléments pouvant entraîner la responsabilité solidaire. 


Comme ce même législateur n’a pas donné une définition précise de ces éléments, une circulaire dite « d’Ornano »  a voulu les définir mais elle a été déclarée illégale. Ce sont, in fine, les juges qui ont tenté de donner un contenu précis au concept d’EPERS. 

Mais comme le recours à l’article 1792.4  a été peu fréquent, les maitres d’ouvrage préférant faire jouer les polices des entrepreneurs poseurs, la jurisprudence a toujours été hésitante et de ce fait une incertitude juridique subsiste toujours quant à la notion d’EPERS.


Dans sa réflexion sur les EPERS, l’APREF souhaite mettre en avant un autre facteur déstabilisant. Par la concentration de tout le poids d’un sinistre sériel, dus à un vice dans un produit « EPERS », sur un même assureur, sans aucune limite de garantie, la responsabilité décennale des fabricants/négociants crée une incertitude financière grave pour l’assureur en question, partagée partiellement par ses réassureurs.


Face à une telle situation, qui se résume par un faible usage de la responsabilité décennale des fabricants/négociants, une incertitude juridique sur la notion d’EPERS et un risque financier difficilement maîtrisable pour les assureurs et réassureurs, l’APREF recommande la suppression de l’article 1792.4, laissant ainsi aux seuls  locateurs d’ouvrage, la responsabilité décennale sur les produits défectueux.

DEVELOPPEMENT DURABLE ET ASSURANCE CONSTRUCTION

· Positions de la FFSA


Un groupe de travail de la FFSA a mené une réflexion sur les conséquences pour l’assurance construction, de l’application des  décisions du Grenelle de l’environnement.

Elle a abouti à la série de conclusions suivantes : 


· Nécessité d’une validation technique des produits et procédés innovants au travers du Pass’Innovation sous l’égide du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB). Poursuite des échanges avec le CSTB pour accélérer ce processus de reconnaissance technique.


· Exclusion du champ de la responsabilité décennale du tiers indépendant  en charge de la vérification de la conformité de l’ouvrage à la réglementation thermique au moment de la réception.

· Approche commune du marché des assureurs dans la qualification des travaux de rénovation énergétique qui relèveraient  de la garantie décennale.


· Aménagement réglementaire ou légal pour exclure de la garantie décennale l’engagement contractuel de la performance énergétique qui va au-delà des exigences légales ou de la  réglementation en vigueur au moment des travaux.

· Pour la couverture d’assurance des panneaux photovoltaïques, le groupe a pris les positions suivantes :


· Affirmer que la production d’électricité associée au bâtiment, n’entre pas dans le champ d’application de la responsabilité décennale

· Faire entériner ce point de vue par des dispositions légales


· Proposer des offres de garantie des systèmes photovoltaïques au bénéfice des maîtres d’ouvrage en cas de dysfonctionnement après réception, lié à un défaut d’exécution, de conception ou de vice de matériau


· Risques identifiés 


L’APREF a également engagé une réflexion quant à l’impact du développement durable sur l’assurance construction et a identifié deux sujets de préoccupation considérés comme majeurs.


· La forte attractivité d’un nouveau marché très porteur suscite un engouement de la part  d’entreprises et de fabricants dont les capacités techniques de conception et d’exécution ne sont pas toujours suffisantes dans un environnement novateur.

Cette multiplication de produits et  procédés nouveaux se fait en plus dans un temps très court, ce qui implique .


un risque élevé de dysfonctionnements  futurs de ces nouveaux produits et procédés, pouvant générer des sinistres sériels majeurs si des mesures appropriées ne sont pas prises.

· L’’impact de la jurisprudence  sur l’étendue des garanties décennales auxquels peuvent prétendre ces nouveaux produits et procédés.


Comme la protection du consommateur reste un élément central du système  d’assurance décennale, l’APREF souligne le risque élevé d’une dérive de la jurisprudence vers une impropriété à destination « économique/financière » qui  ferait relever de l’assurance construction, le défaut de performance de la production d’électricité par tout type de procédé mais également le défaut de performance thermique de matériaux au-delà des exigences légales ou réglementaires  

· Recommandations APREF


Pour minimiser les risques identifiés ci-dessus, l’APREF propose les recommandations suivantes, dans la ligne des positions FFSA. 


Certification  technique des nouveaux produits et procédés :


La certification technique des nouveaux produits et procédés est une mesure indispensable pour réduire le risque d’innovation.  L’assurance construction ne peut s’envisager pour des matériaux innovants que  si ceux-ci reçoivent une validation technique. Pour cela, le marché dispose déjà de procédures reconnues que sont l’avis technique et l’appréciation technique d’expérimentation délivrés par le CSTB.

Pour  compléter ce dispositif, le système du Pass’Innovation a été mis en place par le CSTB depuis une année. Il consiste en une pré-validation technique, plus rapide que les autres procédures afin d’apporter une plus forte réactivité du marché de l’assurance construction face à un mouvement fort d’innovation.

L’APREF apporte son soutien à cette procédure du Pass’Innovation. Il convient toutefois de rechercher d’autres certificateurs  que le CSTB, en France et dans le reste de l’Europe, afin de faire face à un possible  afflux de demandes de certification. Il faudra bien entendu s’assurer des processus de validation de ces nouveaux certificateurs.

Le suivi de la sinistralité, qui permettra de disposer d’un retour d’expérience rapide, est primordial. L’Agence Qualité Construction (AQC) aura un rôle majeur dans la détection de sinistres affectant les nouveaux matériaux. Une nouvelle codification de ce type de sinistre, de la part de l’AQC, sera certainement nécessaire pour les identifier lors de leur collecte.

Impact défavorable de la jurisprudence :

L’APREF considère comme un risque majeur, l’extension de la notion d’impropriété à destination à des défauts de performance de la production d’énergie par tout type de procédé et aux défauts de performance thermique de matériaux au-delà des exigences légales ou réglementaires.


Face à ce risque, l’APREF appuie pleinement l’objectif de la FFSA d’engager une démarche auprès des pouvoirs publics pour sortir du champ de la responsabilité décennale ces défauts de performance et ceci par des modifications législative ou réglementaire. Il s’agit de lever toute incertitude juridique sur le périmètre d’assurance, incertitude qui apporte une instabilité dans la souscription, difficilement acceptable pour une branche à long développement.


Concomitamment à cette action, et afin de la renforcer, des garanties facultatives spécifiques à des systèmes photovoltaïques seront proposées par les assureurs au bénéfice des maîtres d’ouvrage pour couvrir des dysfonctionnements dus à un défaut de mise en œuvre, une erreur de conception ou un vice de matériaux et cela pour une durée minimale de 5 ans. Le défaut de performance sera exclu.


L’APREF approuve la mise en place de cette offre assurantielle complémentaire qui permettra de donner une protection aux consommateurs sur la production d’électricité et qui est dans la logique de la demande de la FFSA  auprès des pouvoirs publics, visant à exclure de la responsabilité décennale la production d’électricité.

En revanche, en cas d’insuccès de cette démarche, si les pouvoirs publics refusent d’exclure de la responsabilité décennale la production d’électricité, il est fortement à craindre une extension de l’impropriété à destination à cette fonction, par une jurisprudence défavorable aux assureurs.


Dans cette hypothèse, l’APREF recommande:


· un élargissement de la couverture au défaut de performance 


· une extension de sa durée à 10 ans et


· sa généralisation massive afin de couvrir le maximum d’installations.


Pour atteindre ce dernier objectif, la diffusion la plus rapide de l’offre,  serait d’incorporer  « automatiquement » les garanties dans les contrats RCD des poseurs avec déclaration des chantiers d’installation de systèmes de production d’énergie et du chiffre d’affaires correspondant pour application d’un taux spécifique.                            
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Situation assurance et réassurance crédit


Le marché de l’assurance crédit est un segment hautement spécialisé et très concentré en termes d’entreprises. C’est un marché volatile et très exposé aux crises économiques. Depuis deux ans, il est en première ligne avec la crise financière majeure de 2008/2009 et la dégradation subséquente de la conjoncture économique.

Les assureurs crédit ont été très réactifs dans cette période, en prenant toutes les mesures qu’ils jugeaient de nature à protéger leurs résultats et ceux de leurs assurés. La gravité de la crise a cependant conduit les Etats à intervenir dans certains cas par le biais de solutions de réassurance publique transitoires. Cette note fait le point sur cette évolution ainsi  que sur le rôle des réassureurs et de l’Etat.


Evolution de l’assurance crédit

Globalement, la situation des assureurs crédit s’est trouvée très fortement fragilisée à partir de la fin de l’année 2008. La principale raison de cette évolution tient à une détérioration extrêmement sévère de la sinistralité de fréquence dans pratiquement tous les pays développés. 

Après une explosion sans précédent au cours des cinq premiers mois de  2009, le niveau des impayés déclarés mensuellement par les assurés s’est réduit très sensiblement et de manière continue au cours de la seconde partie de l’année.


Dans ce contexte, il se confirme que – sauf nouvelle détérioration des économies, qui est loin d’être exclue par de nombreux observateurs – les mesure importantes que les assureurs crédit ont prises en 2009 se traduiront pleinement au niveau des résultats à partir du deuxième semestre 2010. Les assureurs ayant revu leurs portefeuilles et leur taux de primes, l’impact sur leurs résultats d’une éventuelle rechute économique devrait être absorbé plus facilement. 


Evolution de la réassurance crédit 

Le monde de la réassurance crédit est aujourd’hui limité à un  nombre restreint d’acteurs spécialisés, notamment d’apériteurs potentiels ; une notation A (S&P) est par ailleurs considérée comme un minimum pour participer sur ce marché avec une part significative.


Dans un contexte de crise financière profonde, le renouvellement 2009 a été marqué par une modification sensible des besoins et des capacités de réassurance : la tendance à la diminution de l’achat de protections proportionnelles a été stoppée tandis que les capacités disponibles se réduisaient du fait du retrait partiel d’un certain nombre de réassureurs, diminution qui n’a pas été entièrement compensée par les nouveaux entrants.  


Le placement de nombreux traités n’a pu se réaliser que  difficilement et très tardivement moyennant des conditions et des prix de réassurance sensiblement plus élevés.

Evolution des capacités lors du renouvellement 2010


Globalement, les capacités ont été suffisantes au 1er janvier, contrairement à ce que le marché anticipait quelques mois auparavant. Ce retournement s’explique par l’amélioration des conditions offertes aux réassureurs pour la deuxième année consécutive et par la décroissance sensible des déclarations d’impayés au cours des derniers mois de l’année 2009, évolution qui a amené certains réassureurs à vouloir profiter d’un  possible retournement des résultats dès l’exercice 2010.


Le placement des traités crédit a cependant été contrasté :


· les traités des 3 principaux acteurs mondiaux ont été sur- placés, parfois très largement, du fait de l’intérêt marqué par les acteurs traditionnels mais aussi par de nouveaux entrants qui ont privilégié ce segment de clientèle, 


· ceux des autres assureurs crédit, qui sont des acteurs moins importants et plus régionaux, ont connu des situations plus variées : dans leur majorité ils ont trouvé facilement la réassurance qu’ils recherchaient alors que certains  ont eu plus de difficultés. 

· certaines tranches hautes de traités en excédents de sinistres avec des capacités importantes ont eu de la difficulté à se placer.

Rôle des réassureurs 

L’influence des réassureurs dans la gestion des assureurs crédit et dans les garanties de crédit offertes sur le marché diffère, selon qu'il s'agit du risque des grandes entreprises qui sont protégés dans le cadre des traités non proportionnels ou du risque des PME qui reste du domaine des cessions proportionnelles ; les rétentions des cédantes demeurent prépondérantes dans le cas des traités proportionnels.


Il est significatif dans le premier cas car les réassureurs suivent la qualité des risques proposés et le niveau de couverture demandé. En conséquence, les assureurs crédit se sont employés à réduire leurs principales expositions au cours de 2009, ce qui a permis de trouver plus ou moins facilement un point d’équilibre entre l’offre et la demande.


Il l’est moins dans le deuxième cas, du fait de l'importance prise par la rétention des cédantes, qui sont de ce fait très concernées par la gestion de la sinistralité de fréquence. Ces dernières ont en effet montré à plusieurs reprises dans le passé leur savoir-faire dans la gestion de la sinistralité de fréquence en cas de crise économique.

Dans l'environnement actuel, les réassureurs suivent favorablement la politique de redressement des assureurs et leur politique stricte de sélection des risques, sachant que la gestion des risques avec réduction ou annulation d'engagements par les assureurs crédit fait partie intégrante de leur " modèle d’entreprise" et ne se pratique pas uniquement en temps de crise. Le risque systémique potentiel dans une crise financière majeure (corrélation entre les différents marchés), au niveau des défaillances, a encore renforcé le besoin de prudence. 


Le comportement actuel des assureurs crédit n'est donc pas uniquement un moyen d'assurer la pérennité de leur activité: ils appliquent leur métier et respectent les engagements pris envers leurs assurés, ces derniers étant en droit d'attendre de leur part un service de prévention et de conseil des risques et pas seulement une indemnisation de leurs sinistres qui est souvent partielle.


Alors que les résultats transférés par les assureurs sont fortement négatifs, la mise en place de la clause, qui prévoit un préavis de 30 jours pour qu’une résiliation devienne effective, ne peut qu’inquiéter les réassureurs pour les conséquences qu’elle pourrait avoir sur les résultats de la branche, si cette modification d’un principe de base de l’assurance crédit n’était pas uniquement transitoire. 


Rôle de la réassurance d’Etat

Le mode d’intervention de l’Etat diffère significativement selon les sociétés, et les opinions des assureurs divergent sur le sujet. 


Sous certaines réserves (préavis de résiliation,…..) les réassureurs n’ont pas d’objection au système mis en place par l’Etat français, car celui-ci n’intervient pas dans la gestion des assureurs et offre une solution aux assurés quant ceux-ci subissent des réductions ou résiliations de leurs couvertures d’assurance (Cap et Cap+). 


Ce système présente en principe un double intérêt en permettant :


· Aux fournisseurs : de garder des débouchés qu’ils ne pourraient pas se permettre de conserver en l’absence de couverture 


· Aux clients de ces mêmes assurés : de conserver des conditions d’achat à crédit sans lesquelles leur trésorerie ne serait plus suffisante pour poursuivre leur activité.


A contrario, les réassureurs ne sont pas par exemple favorables au système mis en place en Espagne, qui consiste à apporter une aide non aux entreprises mais aux assureurs eux-mêmes. Bien qu’institué pour de bonnes raisons (la pérennité des assureurs crédit, donc la possibilité pour eux de continuer à offrir des couvertures aux entreprises), ce système place les réassureurs de ce marché dans une situation d’inégalité par rapport aux assureurs crédit qui bénéficient d’une protection en Excédent de pertes annuelles de l’Etat à laquelle ils n’ont pas accès.

Modèle d’entreprise 

Le modèle d’entreprise des principaux assureurs crédit européens s’est imposé à eux du fait de l’ouverture des frontières en Europe (fin des marchés protégés) et plus généralement de la mondialisation des échanges, cette dernière les forçant à offrir des solutions d’assurance crédit partout dans le monde.

Ce modèle repose essentiellement sur les principes suivants :


· La propriété d’une base de données (information sur les entreprises) la plus large possible


· La mise en place d’une informatique très performante leur permettant d’une part de gérer dans les meilleurs délais le nombre très important de demandes journalières leur venant des assurés et d’autre part de contrôler en temps réel leurs engagements globaux quel que soit le lieu où ils sont souscrits,


· La gestion  de réseaux commerciaux internes qui ne reposent pas seulement sur les apporteurs extérieurs (courtiers),


· L’implantation d’un réseau international dans les pays de principales destinations des ventes de leurs assurés de façon à se situer au plus près de leurs risques et de leurs besoins


· La mise en place de réseaux de recouvrement performants


L’origine fondamentale des difficultés actuelles des assureurs crédit n’est pas très différente de celle que l’on peut retenir pour d’autres secteurs d’activité : elle trouve sa source dans un système financier qui recherchait des  rendements disproportionnés, amenant les actionnaires des compagnies à exiger des résultats du même ordre. 


C’est ce qui a conduit les assureurs crédit  à réaliser des économies d’échelle par voie de concentration dans un contexte d’ouverture de marché et de mondialisation qui leur imposait en plus d’étendre leur réseau d’information et de recouvrement international par voie de rachats de sociétés locales.


On est donc passé d’un modèle national dans lequel chaque pays développé possédait un ou deux assureur(s) crédit qui travaillaient pratiquement uniquement avec une clientèle nationale, sans réelle concurrence des assureurs étrangers, à un système de marché ouvert où toutes les compagnies trans- nationales sont venues se concurrencer sur  les mêmes marchés dans une course au développement. 

Cette course au développement explique en premier lieu la situation actuelle des assureurs crédit confrontés à une crise économique sans précédent : ils subissent aujourd’hui l’effet des fortes diminutions de taux intervenues ces dernières années alors même que les couvertures qu’ils offrent aux assurés se sont sensiblement améliorées. 


Les difficultés du modèle ne viennent pas d’un manque de capacité de réassurance mais en partie de la volonté récente des assureurs crédit d’augmenter leur conservation pour offrir des rendements supérieurs à leurs actionnaires, avec un accroissement de la volatilité de leurs résultats.


L’importance de leurs rétentions et la profonde dégradation de leurs résultats les obligent de toute façon à appliquer des mesures strictes vis-à-vis des assurés (redressement des conditions, révision des risques, réduction des couvertures), la survie du modèle d’entreprise étant en jeu.
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Dépendance : Projet de couverture universelle pour la France


Le gouvernement français a engagé depuis deux ans une réflexion sur la couverture de la  dépendance et son développement en France. Il s’agit d’un projet de longue haleine, difficile à mettre en œuvre dans une période de crise financière et budgétaire impliquant une situation tendue des finances publiques. Le Ministère du Travail vient de créer deux groupes de travail, l’un pour proposer des solutions techniques et préparer les textes réglementaires qui fixeront le cadre juridique des « plans de prévoyance pour l’autonomie », l’autre pour définir des grilles et méthodes d’évaluation. Des représentants des réassureurs participent à ces travaux.


Dans ce contexte incertain sur le plan macro-économique, l’APREF a souhaité contribuer  au débat de manière constructive en produisant un travail de recherche qui reprend les principales contraintes, résume la situation existante des couvertures d’assurance et propose une couverture globale qui permettrait de faire face à ce risque majeur pour notre société, tout en tenant compte des contraintes économiques et des intérêts des différentes parties.


La réassurance constitue un facteur essentiel du développement de la couverture de la dépendance en France. C’est elle qui a contribué à structurer le marché et à en faire le second marché mondial derrière les USA en contrats (~3 millions d’assurés contre ~6 millions) mais largement premier en taux de pénétration. Cette expansion profitable a ainsi confirmé l’expertise de la réassurance en matière de dépendance.

L’APREF a élaboré une proposition de couverture universelle qui tient compte de l’expérience acquise par les réassureurs en France et dans d’autres marchés et permet de relever le défi de la dépendance, dans le respect des marges de manœuvre des finances publiques. Ces propositions sont dans un premier temps à un niveau macro-économique et hors du contexte réassurance proprement dit et prennent en compte les projets annoncés par la puissance publique (en particulier les propositions du ministre du Travail X. Bertrand en 2008). La proposition APREF ne se situe pas dans une logique de complémentaire santé mais dans une véritable gestion de risques par le marché, qui        serait incité à faire le maximum dans un cadre défini par l’Etat.


La note APREF intègre par ailleurs quelques remarques et suggestions faites par les assureurs et les pouvoirs publics depuis sa première diffusion.

Evolution de la Dépendance

Les projections effectuées par l’INSEE donnent un accroissement de 40 % du nombre des personnes dépendantes en France, d’un peu plus de 0,8 million en 2000 à un peu plus de 1,2 million en 2040. Ce scénario central repose sur l’hypothèse d’une stabilité de la durée de vie en dépendance après 60 ans, pour les hommes comme pour les femmes, conformément à ce qui a été observé dans le passé. Si la durée de vie en dépendance s’allongeait à due proportion de l’espérance de vie à 60 ans, le nombre de personnes dépendantes atteindrait 1,5 million en 2040. Ces projections résultent du jeu de quatre facteurs: 

· Prévalence (probabilité d’être dépendant au sein de la population de référence)

· Incidence (probabilité d’entrée en dépendance), 

· Rémission (probabilité de sortir de la dépendance) 

· Mortalité (différentiel de mortalité entre personnes dépendantes et non dépendantes). 


Inversement, les progrès technologiques, liés notamment à la robotisation, pourraient 
alléger les coûts de la dépendance.


Pour connaître le besoin d’aide lié à la dépendance, il faut prendre en compte l’existence d’aidants potentiels, conjoint ou enfants, ce qui dépend aussi de plusieurs facteurs :


· Espérance de vie, 

· Espérance de vie sans incapacité, 

· Fréquence des ruptures dans les couples, 

· Fécondité, 

· Taux d’activité des enfants (que l’INSEE voit diminuer, contribuant à un nombre des personnes dépendantes avec aide extérieure sensiblement supérieur à celui du nombre des personnes dépendantes (+70 % contre +40 %).


Il est donc important de construire un système de protection adapté aux besoins effectifs des personnes dépendantes, soit un système :


· Proportionné au degré de dépendance effectif de la personne,

· Objectif pour limiter l’aléa moral lié à la perception subjective de la dépendance,

· Contrôlable pour maîtriser les coûts,

· Ouvert à l’innovation pour mieux satisfaire les besoins et réduire les coûts,

· Equitable pour éviter des transferts de charge aux générations futures.

Le système de protection proposé repose sur un Partenariat Public Privé qui combine une offre de marché adressée à la demande “solvable”, qui couvre la majorité de la société française, et une offre publique adressée dédiée à la demande “moins solvable” dans un cadre de solidarité re- distributive.


Solutions adaptées aux besoins, en partenariat avec les pouvoirs publics 

Il y a une forte demande des pouvoirs publics et des associations pour la création d’un cinquième risque de la sécurité sociale, à l’instar de ce qui s’est fait en Allemagne. Cette solution présente toutefois de nombreux inconvénients :

· Elle se heurterait aux marges limitées des finances publiques qui vont contraindre la couverture par rapport à une couverture objective des besoins ;

· Le système serait rigide avec les difficultés à revenir sur des avantages acquis, même plus justifiés et l’expérimentation de nouvelles formes de couverture ;


· Elle imposerait un transfert de charge intégral sur les générations futures, au profit des “générations d’après guerre” dont l’ampleur atteint déjà un niveau sans précédent;


· Les pouvoirs publics auraient du mal à résister aux pressions pour déformer la solidarité en fonction d’urgences conjoncturelles ;


· Il y aurait une aussi grande difficulté à maîtriser les coûts qu’avec la maladie, avec un risque de captation par les professionnels de la dépendance ;


· Elle ne tiendrait pas compte des effets de l’expérience allemande, qui pourrait aboutir à un arrêt du régime en 2012 pour causes de réserves épuisées, si la réforme de 2008 s’avérait insuffisante.


La couverture assurantielle de marché éviterait ces défauts ou au moins les atténuerait du fait de la concurrence. Il serait souhaitable de retenir une solution de marché. Pour autant, le schéma général devrait être conçu dans le cadre d’un Partenariat Public Privé (PPP),  la solution de marché ne pouvant pas couvrir tout le monde. 

En effet il est souhaitable d’une part de laisser ouverte la possibilité de ne pas s’assurer aux ménages qui préfèrent, pour des raisons de contraintes financières ou d’optimisation économique, supporter eux-mêmes le risque, d’autre part de sécuriser une couverture pour ceux qui n’ont pas des ressources suffisantes. Seule la puissance publique, au titre de la solidarité, est en mesure de lui apporter une réponse. Par rapport au cinquième risque de la sécurité sociale, l’intervention de l’assurance privée serait circonscrite en montant et en population couverte. Elle pourrait aussi évoluer en fonction de la capacité des générations futures à prendre en charge cette solidarité.


Permettant d’allier une couverture plus efficace, mieux adaptée et plus juste à une intervention de l’Etat mieux profilée et mieux contrôlée sur les besoins réels, un PPP comporte des potentialités bien plus intéressantes que la création d’un cinquième risque de la sécurité sociale. La garantie qu’il est en mesure d’offrir est à la fois plus intéressante, transparente et crédible.


Encore faut-il que les clients aient acquis une bonne connaissance du risque que constitue la dépendance. Pour cela, l’ensemble des acteurs devraient joindre leurs forces pour sensibiliser les ménages à cette question difficile. Cette sensibilisation pourrait  prendre la forme de l’offre optionnelle d’une couverture dépendance ou d’une information détaillée à certaines occasions précises de la vie (anniversaire, retraite, changement de situation, souscription d’une couverture d’assurance, perception d’un revenu important) par :

· L’employeur, lors du cinquantième,  soixantième anniversaire du salarié ainsi que lors du départ à la retraite (versement des indemnités de fin de carrière et du compte épargne-temps),

· L’assureur, lors de la souscription d’un PERP, PERCO ou contrat de prévoyance ainsi que lors du premier versement au titre d’un de ces contrats,

· La caisse de retraite lors de la demande d’information sur les droits à retraite, du versement de la première pension ou de la première pension de réversion,

· Le banquier, lors du versement de la dernière échéance d’un prêt au logement.


Produit souple, intelligible et couvrant l’essentiel des besoins


Il est important que les agents aient une bonne compréhension des produits et de la couverture qu’ils offrent. Les produits doivent donc être suffisamment simples, sans trop d’options, tout en étant flexibles. Ils doivent aussi être aisément comparables d’une compagnie à l’autre, de façon à ce que l’assuré puisse faire jouer la concurrence et optimiser son choix. Ils doivent enfin être maîtrisables par les assureurs de façon à limiter la prime de risque aux incertitudes matérielles sur la dépendance elle-même. 

Dans l’idéal, ce contrat pourrait comporter les caractéristiques suivantes :

· Labellisation du contrat 

La couverture serait définie par rapport à un contrat “dépendance” labellisé qui définirait, par accord entre la profession et les pouvoirs publics (pouvant inclure une représentation des assurés), le niveau de la prestation de base attachée aux différents degrés de perte d’autonomie : l’assuré ne serait pas obligé de souscrire ce contrat standard ; il pourrait n’en souscrire qu’une fraction, voire lui adjoindre une couverture complémentaire ;


· Nature du contrat 

Les contrats pourraient être individuels ou collectifs, pour offrir aux partenaires sociaux la possibilité d’en faire un sujet de négociation sociale dans l’entreprise ; étant donné l’horizon long de ces contrats et afin de faire jouer au maximum la concurrence, il pourrait être prévu une clause de transférabilité d’un assureur à l’autre, dans des conditions permettant de protéger la gestion actif / passif de l’assureur d’origine, que celui-ci soit autorisé à procéder à un ajustement dans des conditions encadrées par la réglementation, ou que la clause ne soit introduite qu’à titre optionnelle à l’initialisation du contrat et tarifée en conséquence. Le nouvel assureur serait libre de fixer les conditions de reprise du contrat..

Les contrats collectifs joueraient un grand rôle dans l’économie générale de nos propositions, dans la mesure où ils répondent en partie aux problèmes de sélection et de prix : possibilité de toucher rapidement une population très large, de placer le curseur vers la dépendance lourde avec une bonne mutualisation et un prix très compétitif.

· Nature de la couverture 

Par rapport à la couverture offerte actuellement par l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), il serait souhaitable de cibler la couverture sur la dépendance lourde et d’exclure la dépendance légère parce que :


· Elle ne pose pas de réel problème financier aux ménages (pas de dépenses importantes) 

· Elle est plus difficile à apprécier avec objectivité, et plus susceptible de donner lieu à dérive, voire à fraude ;

· Définition de la dépendance

La définition de la dépendance et en particulier de la dépendance lourde est un élément fondamental pour déterminer un cadre objectif de la couverture et demande une réflexion approfondie des pouvoirs publics, organismes de santé, experts, assureurs et réassureurs.


La situation de dépendance prise en charge correspondrait à un état de dépendance consolidé défini :

· Par référence à l’incapacité objective d’effectuer certains actes de la vie quotidienne sans l’aide d’une tierce personne, on pourrait retenir un seuil élevé de trois AVQ sur quatre (toilette, habillement, déplacement, alimentation), ce qui correspond à la dépendance lourde.  La dépendance serait appréciée par le médecin conseil de l’Assureur, sur la base d’un état définitif et consolidé (en cas d’accident) ou définitif et stabilisé (en cas de maladie), comme le proposent aujourd’hui les assureurs français dans leurs produits
 ;

· Si la métrique des AVQ, pour laquelle les assureurs ont une préférence en raison de son objectivité, était retenue, il est évident qu’un affinement de cette métrique
 ainsi que de son équivalence avec la grille AGGIR serait nécessaire et qu’une actualisation devrait être prévue à intervalle régulier, par une commission pluripartite d’experts incluant des représentants des assureurs et des réassureurs; naturellement, les éventuels changements de définition de la dépendance qui pourraient en résulter ne s’appliqueraient qu’aux contrats nouvellement souscrits.


· Maladies neuro-dégénératives :

Le vieillissement général de la population entraîne un fort développement des états de dépendance liés aux maladies neuro-dégénératives.


Il est essentiel de les intégrer clairement dans la définition par référence par exemple au score réalisé pour le test MMS de Folstein (Mini Mental State Examination) : on pourrait ainsi retenir  un score inférieur à 15 comme le font les assureurs français, sachant que le score maximum se situe à 30; 

Par ailleurs, si la définition de la dépendance n’a pas vocation à évoluer dans le temps, les outils d’appréciation (test de Flostein…) de celle-ci devraient pouvoir évoluer en fonction des progrès analytiques.

· Nature de la prestation 

La prestation serait monétaire et prendrait la forme d’une indemnité forfaitaire : les expériences américaine et allemande ont montré que les produits indemnitaires, qui remboursent les frais, à l’instar de l’assurance maladie, sont largement inadaptés car difficilement maîtrisables par l’assureur mais aussi par l’assuré qui a du mal à effectuer un choix entre les différentes options sachant qu’il n’a le plus souvent aucune expérience concrète de la dépendance.


De fait, les produits indemnitaires ont décliné pendant des années aux USA.   Les ménages, quand ils ont le choix (comme en Allemagne) préfèrent en majorité les produits forfaitaires, à l’instar de l’assurance invalidité .


· Montant de la prestation 

La prestation serait fonction du degré de perte d’autonomie, elle pourrait inclure un versement en capital pour l’équipement du logement. Le degré de perte d’autonomie serait lui-même apprécié par un expert de l’assureur avec, en cas de désaccord, possibilité de contre-expertise indépendante selon les modalités existantes aujourd’hui. Par rapport au niveau actuel de l’APA, le régime serait en mesure de proposer des montants d’indemnisations supérieurs.


On estime à environ 1.800 euros par mois le coût moyen de la dépendance lourde d’une personne seule et à 1.300 euros par mois celui d’une personne en couple ; ceci se situe en moyenne 35 % au-dessus du niveau maximum de l’APA et 60 % au-dessus du niveau moyen de l’APA versée au titre de la dépendance lourde (GIR 1 et 2) ; le montant maximum de la prestation standard pourrait ainsi être proche de 2.500 euros, soit deux fois plus que le niveau maximum de l’actuelle APA (1.200 euros/mois) ; 


· Revalorisation de  la prestation

A la souscription du contrat, l’assuré choisirait une revalorisation contractuelle de sa prestation pouvant aller jusqu’à 5% par an. Cette revalorisation serait bonifiée par une participation aux bénéfices qui tiendrait compte de la spécificité du risque notamment par la dotation de provisions à long terme. La prestation en cours de versement serait également révisable en fonction de l’évolution du taux de dépendance de la personne (passage de 3 à 4 AVQ par exemple) ;

· Montant de la cotisation 

Les cotisations seraient déterminées en fonction de l’âge de l’assuré à l’adhésion, du montant de la couverture souscrite et du dispositif de revalorisation des garanties choisi; l’assuré serait informé du niveau assuré de sa prestation en début de chaque année ; 

· Ajustement des cotisations ou  prestations en cours de vie du contrat

Le contrat serait autorisé à prévoir que la cotisation (à défaut la prestation non encore déclenchée) puisse être révisée unilatéralement en hausse (en baisse) en fonction de la dérive des dépenses observée sur les contrats d’assurance labellisés, telle qu’appréciée par une commission constituées d’experts indépendants et de représentants de l’Autorité de contrôle des assurances et mutuelles. Des provisions à long terme seraient constituées de façon à minimiser le recours à ces ajustements.

· Possibilités de sélection

De façon à réduire l’ampleur de l’anti-sélection qui affecterait sinon ce marché et qui risquerait de le déséquilibrer sérieusement, l’assureur aurait la possibilité de fixer une limite d’âge à la souscription qui ne pourrait pas être inférieure à un certain plancher, probablement compris entre 70 et 75 ans ; il aurait aussi la liberté de moduler sa tarification en fonction de l’état de santé du (de la) postulant(e) à l’assurance.


Une couverture obligatoire aurait permis d’éviter toute forme d’anti-sélection et d’avoir une mutualisation optimale. Toutefois, sur le plan de l’efficacité économique, compte tenu des coûts induits pour les régimes sociaux, cette approche ne nous parait pas recevable par les pouvoirs publics dans une période de crise et de déficits sociaux majeurs. 


· Statut fiscal et social de l’assuré 

Les versements de l’assuré (dans la limite de 120 % du montant de la couverture minimum du contrat labellisé), se feraient dans les conditions suivantes :


· Franchise de prélèvements sociaux et fiscaux (à l’instar du régime avec une cinquième branche de la sécurité sociale) ;

· Dans un but d’égalité, l’exonération fiscale serait remplacée par un crédit d’impôt remboursable, par exemple 40 % des versements
 ; 

· Dans un but de neutralité fiscale, le transfert d’un assureur à l’autre ou le transfert d’un PERP, PERCO, contrat d’assurance-vie …vers un contrat dépendance se ferait en franchise de tout prélèvement ; 

· Si elle sert à couvrir les coûts de la dépendance et n’est pas un revenu de remplacement, la rente versée en cas de dépendance serait elle-même exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations sociales dans la limite des maxima prévus dans le contrat labellisé ; 

· Statut fiscal et social de l’entreprise 

Dans la limite de la couverture standard, la participation financière de l’entreprise ne serait pas soumise à prélèvement fiscal et social (à l’instar du régime qui aurait prévalu si on avait créé une cinquième branche de la sécurité sociale) ; les provisions prudentielles et provisions fiscalement déductibles de l’assureur et du réassureur devraient être alignées.

· Fonds de garantie 

Les assureurs ne seraient habilités à offrir une couverture bénéficiant de ces avantages que s’ils adhèrent à un fonds de garantie :


· Mis en place et géré par la profession, sous la responsabilité des assureurs concernés,

· Autorisé à moduler sa cotisation en fonction de la solidité financière de la compagnie et de la qualité de son programme de réassurance ;


· Individuel ou collectif 

Les dispositions ci-dessus sont conçues pour des contrats individuels ; pour la souscription dans un cadre collectif, des aménagements sont probablement nécessaires mais ne modifient pas la philosophie de la garantie ni la protection de l’assuré.

Coût raisonnable pour les ménages et les finances publiques 


Quelques estimations permettent de fixer la portée de la couverture et son coût pour les ménages et les finances publiques :


· Si une fraction du revenu des ménages même modestes peut être utilisée pour couvrir des frais de dépendance, on estime à 1.800 euros par mois le coût moyen de la dépendance d’une personne seule prise en charge par l’assureur et à 1.300 euros par mois celui d’une personne au sein d’un couple, sachant que le coût moyen d’une dépendance lourde s’élève à 2.500 euros par mois (en pratique, le coût varie considérablement selon l’hébergement, à domicile ou en établissement, à Paris ou en province) ;

· Sur cette base, la cotisation annuelle pour un contrat “dépendance” à 60 ans serait d’environ 900 euros par an pour une personne seule et d’environ 1.200 euros par an pour un couple (540 et 720 euros respectivement une fois le crédit d’impôt remboursable de 40 % pris en compte).


     Ce prix peut paraitre relativement élevé, il serait néanmoins nettement plus faible


     dans les contrats collectifs dont une partie serait à la charge de l’entreprise. Au

     total et en moyenne le prix par personne net de crédit d’impôts et de contributions


     serait probablement inférieur à 300 euros, donc raisonnable et assez accessible à 


     la moyenne de la population par rapport aux charges potentielles liées à la 


     dépendance lourde. 

· Sachant qu’il y a 4,6 millions de couples et 3,6 millions de personnes seules de plus de 60 ans et que le taux de dépendance, au seuil où nous l’avons défini plus haut, peut être estimé à près 4 % par personne couverte, le budget annuel de l’assurance dépendance s’élèverait à environ 9 milliards € par an si tous ces ménages souscrivaient un contrat dépendance à 60 ans ;


· Le crédit d’impôt remboursable, s’il était fixé au niveau du taux maximum de l’impôt sur le revenu, soit 40 %, se monterait à environ 3,5 milliards € par an et permettrait de ramener le coût pour les ménages de la couverture dépendance à environ 5,5 milliards € en régime de croisière
 ;


Par rapport à la déductibilité fiscale et sociale dont bénéficieraient les cotisations versées à une cinquième branche de sécurité sociale, le coût net de la souscription d’une assurance de marché, ne serait, pour les finances publiques, que de 1, 75 milliard € (écart entre crédit d’impôt de 40 % et taux moyen d’imposition de 8 %) ; encore faut-il souligner qu’il correspondrait au coût de l’égalité de traitement des ménages en matière fiscale, égalité moins respectée dans un régime de sécurité sociale que dans cette proposition. Dans l’hypothèse d’une simple déductibilité de l’assiette de l’impôt sur le revenu, similaire à celle dont bénéficient les cotisations sociales, il n’y aurait aucun coût pour les finances publiques ;


Toutefois, en dépit du re- profilage de l’APA proposée, certains ménages auraient intérêt à ne pas s’assurer (coût net du contrat est supérieur au ticket modérateur de l’APA ; on peut estimer à 45 % la proportion de personnes qui satisfont aujourd’hui cette condition). Si l’on tient compte d’un minimum d’aversion au risque, ceci conduit à penser qu’un tiers des ménages de plus de 60 ans pourraient ne pas souscrire de contrat d’assurance dépendance ; dans cette hypothèse, le volume de l’assurance dépendance et son coût pour les finances publiques (coût du crédit d’impôt) seraient ramenés à 6 milliards € et 1, 25milliard € respectivement. Ce coût pour les finances publiques ne serait pas affecté à long terme par la progression des effectifs de personnes dépendantes (elle pourrait l’être par la progression non anticipée qui conduirait à augmentation des primes et donc du coût du crédit d’impôt). 

Gestion ciblée des pouvoirs publics sur les ménages peu solvables

Les personnes qui n’auraient pas souscrit un contrat d’assurance dépendance ou qui n’auraient souscrit qu’une couverture partielle par rapport à la couverture standard seraient éligibles à une allocation personnalisée d’autonomie (APA) légèrement modifiée par rapport à la formule actuelle afin de tenir compte des incitations à la souscription d’un contrat d’assurance.


Cette APA réformée aurait les caractéristiques suivantes :

· Elle devrait être calée sur la même échelle que celle utilisée par les assureurs, ex. : l’échelle de Katz en fonction de l’exercice autonome des AVQ, plutôt que sur la grille AGGIR qui laisse une marge d’appréciation subjective trop large pour une gestion assurantielle optimale et qui ne permettrait pas d’assurer une complémentarité optimale avec l’assurance dès lors que celle-ci aurait recours à une autre échelle ;


· Elle complèterait la prestation d’assurance à hauteur de la couverture standard ; ceci militerait a priori pour une revalorisation du montant maximal de l’APA qui est fixé aujourd’hui à 1.200 euros par mois ;

· Les bénéficiaires devraient s’acquitter d’un ticket modérateur qui passerait progressivement de 0 % à 100 % du montant de l’APA pour les revenus mensuels compris entre 680 euros et 2.300 euros (le revenu d’un bénéficiaire au sein d’un couple est calculé en divisant par 1,7 le revenu total du couple) ; deux modifications seraient ainsi apportées à la progressivité du ticket modérateur en vue de réduire l’effet dés- incitatif de l’APA sur la souscription d’une couverture d’assurance dépendance :

· Le ticket modérateur serait remonté à 100 % pour les hauts revenus (contre 90 % aujourd’hui) ;

· Le seuil de revenu au-delà duquel le ticket modérateur est de 100 % serait abaissé à 2.300 € par mois de façon à ce que la proportion de ménages ayant intérêt à ne pas s’assurer reste raisonnable d’un point de vue tant technique que social (en l’occurrence de l’ordre de 50 %) ; ce ticket modérateur pourrait être abaissé dès lors que les revenus mensuels de l’intéressé, nets du ticket modérateur, seraient inférieurs au minimum vieillesse ;

· Les versements au-delà du ticket modérateur donneraient lieu à gage sur héritage en fonction d’un calcul actualisé, de façon à dissuader les comportements opportunistes ; afin de ne pas pénaliser les petits héritages, le gage ne serait possible que sur la part des héritages dépassant un certain seuil;


A court terme, à montant de la prestation maximale inchangé, le coût de l’APA serait réduit substantiellement, de 4 milliards € à 1 milliard €, dont 1,25 milliard imputable à la suppression de la couverture de la dépendance réduite et 1,75 milliard imputable à la substitution de l’assurance à l’APA . A plus long terme, l’économie pour les finances publiques serait beaucoup plus importante en raison de la progression des effectifs de personnes dépendantes.

La réforme serait moins favorable pour les ménages faiblement dépendants (environ 400.000, correspondant à une partie du niveau GIR 3 et au GIR 4 actuels) qui ne recevraient rien au titre de l’assurance ou de l’APA. Cette situation serait cependant justifiée en termes de couverture du risque: la dépendance réduite n’impose pas de dépenses importantes (440 euros en moyenne par an)  et elle est plus difficile à apprécier que la dépendance lourde et de ce fait, plus susceptible à dérive ou à fraude. Elle pourrait cependant poser des problèmes en termes de perception sociale. Une solution consisterait à élargir la couverture de l’assurance et de l’APA à la dépendance réduite… mais au prix d’un coût accru pour les assurés et les finances publiques, incluant un coût d’aléa moral non négligeable.


Par ailleurs, si le montant de la prestation maximale était revalorisé, la réforme serait favorable aux revenus modestes (la prestation moyenne augmenterait de 60 % si le montant de la prestation maximale était doublé).


Articulation avec le système public et période de transition


Le système décrit dans la note va progressivement se substituer au système public sur une période d’environ 15 ans. Il est important de mettre en place des règles et pratiques compatibles aux deux systèmes pendant cette phase de transition. Ces mesures (fonctionnement de l’APA ; incitations fiscales) évolueraient progressivement pendant cette période pour trouver un bon équilibre et  assurer une montée en charge  du système cible.

Conclusion


Tel est le schéma qui pourrait constituer la base de l’assurance dépendance en France. Il s’agit d’une proposition réaliste (aisée à mettre en œuvre rapidement), efficace (meilleur service au moindre coût), juste (aide ciblée sur ceux qui en ont réellement besoin) et vertueuse (incitation des personnes  à prévenir par elles-mêmes le risque). Elle vise par l’intervention du marché privé et de la concurrence à renforcer la prise en charge de la dépendance, à améliorer la lisibilité et la transparence des couvertures actuelles ainsi qu’à stimuler l’innovation et la recherche. Les pouvoirs publics seront les garants du maintien de la solidarité et veilleront à la gouvernance générale du système.


Naturellement, les chiffrages indicatifs présentés plus haut devraient être affinés. Le projet ci-dessus coûterait moins cher aux finances publiques que la gestion de l’APA actuelle dont l’INSEE prévoit un surcoût de 50 % (de 4 à 6 milliards) entre 2005 et 2040 sur la base du scénario central présenté et qui pourrait tripler sur la base du scénario pessimiste (de 4 à 13 milliards). 

Il est ainsi suggéré une revalorisation du niveau de la prestation maximale mais avec des incitations positives et négatives à prendre en charge le coût de la dépendance par les agents, la dépendance réduite étant en principe sortie du dispositif. Au total, ces propositions visent une meilleure protection des personnes qui en ont besoin à un coût moindre pour les finances publiques, grâce à un ciblage de celles-ci.


Ce système doit être flexible pour prendre en compte les évolutions démographiques, les progrès médicaux et la généralisation de la prévention. Il profitera ainsi des retours d’expérience et des meilleures pratiques dans ce domaine particulièrement sensible socialement.


ANNEXE : Dépendance en Allemagne


Bref rappel de la situation allemande : la loi du 16 mai 1994 créa le système d’assurance sociale dépendance, en totale répartition et sur la base d’une cogestion par les caisses maladies sociales et les caisses privées. Pour le régime dépendance obligatoire, la prise en charge des assurés se fait de manière forfaitaire, avec des niveaux de prestations (selon lieu de soin et niveau de dépendance) et des définitions du risque identiques entre public et privé. Les assurés dont le revenu annuel moyen est supérieur à 47.000 € peuvent choisir entre le régime dépendance obligatoire public ou privé. 


Le taux de cotisation était plafonné à l’origine à 1,7 % dans les caisses publiques comme dans les caisses privées (même si ces dernières pratiquent des taux par âges) mais du fait du déficit structurel des caisses publiques, une deuxième réforme a été votée en 2008 pour garantir l’équilibre financier du régime.


Principales mesures adoptées dans la réforme de l’assurance Dépendance 


· Augmentation des cotations de +0,25 % à 1,95 % (ou 2,20 % si sans enfant).

· Revalorisation progressive des maxima jusqu’en 2012 (+5 à 20 % d’ici à 2020 selon le lieu de vie et le niveau de dépendance).

· Mise en place d’un “congé dépendance” de 6 mois pour un aidant afin d’augmenter encore la part des soins à domicile assurés par des proches (objectif déjà de la première réforme de 2002).

· Développement de la prévention et de la réhabilitation et encouragement au développement de l’aide mutuelle.

· Amélioration de la prise en charge de la dépendance par la création de centres d’accueil “Dépendance”.

               Principaux défauts  de la réforme 

· Le montant à charge après prestations sociales demeure important compte tenu de l’inflation des prestations (constat par ailleurs d’une entente sur les tarifs des prestataires …).

· La prise en charge de la “démence” demeure insuffisante (coût annuel moyen estime à 44 000 €).

· La revalorisation du montant des prestations s’étalent jusqu’en 2012 (faible revalorisation annuelle alors que les prestations n’ont jamais été revalorisées depuis 1995).

· La prise en charge des soins en institution devient plus difficile avec la réforme.













�	Le problème de ce seuil tient à ce qu’il est élevé et ne permettrait d’indemniser que 480.000 personnes quand l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) couvre 1.050.000 personnes de plus de 60 ans.



�	Pour affiner la définition de la dépendance, on pourrait s’appuyer sur une décomposition plus poussée des activités de la vie quotidienne, lesquelles pourraient être portées de 4 à 6 :



Se laver : capacité à se laver dans un bain ou une douche ou à faire sa toilette au lavabo, sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant un matériel adapté ou des aides techniques.  



S’habiller et se déshabiller : capacité à enfiler ou enlever des vêtements préalablement préparés, sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant des vêtements adaptés ou aides techniques.  



Hygiène de l’élimination urinaire et fécale : capacité à assurer (et non maîtriser) son hygiène intime (élimination urinaire et fécale), sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant des aides techniques. Capacité à utiliser et changer régulièrement des protections hygiéniques ou poches. 



Effectuer ses transferts : capacité à se lever, se coucher, et s’asseoir, c’est-à-dire pouvoir passer d’une des trois positions à une autre dans les deux sens, sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant un appareillage ou un matériel adapté.



Mobilité : capacité à se déplacer dans son lieu de vie sur une surface plane, sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant des aides techniques ou appareillages tel que cannes, béquilles, déambulateur, fauteuil roulant.



Manger et boire : capacité à porter à la bouche et avaler les aliments et les boissons préalablement préparés et mis à disposition, sans l’assistance d’une tierce personne et y compris en utilisant des ustensiles adaptés ou aides techniques.



�	Ce taux est proposé car il correspond au taux maximal de l’impôt sur le revenu.



�	Un crédit d’impôt inférieur à 40 % augmenterait naturellement ce coût à due proportion mais il n’assurerait pas une exonération intégrale d’impôt sur les revenus aux ménages qui sont imposés au taux maximum.
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                                                        Février 2010

Proposition de Loi Corporels

L’APREF milite depuis longtemps pour un changement législatif en ce qui concerne l’indemnisation des Corporels et se félicite de ce que l’Assemblée Nationale ait voté à l’unanimité en première lecture une proposition de Loi sur l’indemnisation des accidents corporels en France. Cette nouvelle législation, en cours de discussion entre les deux assemblées, a suivi un certain nombre de recommandations de l’AFA et va dans le sens d’une clarification et d’une homogénéisation de l’indemnisation sur le territoire national. Mais elle peut encore subir de nombreuses modifications et renvoie d’ores et déjà l’élaboration des outils de gestion tant attendus au travail d’une commission de spécialistes...


Une délégation de l’APREF a dans ce cadre rencontré les députés en charge de la présentation et de la discussion de la Loi et a transmis ses propositions et ses souhaits, résumés ici,  en même temps qu’un comparatif des positions des différents intervenants. Par ailleurs, l’APREF a été représentée à la table ronde qui préparait le passage de la Loi à l’Assemblée Nationale et suivra de près les futurs débats ainsi que la réglementation qui permettra de mettre en œuvre l’ensemble des mesures envisagées.


Pour 2007 et selon les statistiques publiées par les assureurs à l’occasion  du Livre Blanc AFA, 

6 Milliards d’euros ont été versés par les assureurs et les réassureurs aux victimes d’accidents corporels, dont 4,3 Milliards aux seules victimes d’accidents de la circulation. Environ la moitié de ces indemnités ont été allouées aux victimes de dommages corporels les plus graves qui représentent 5% des blessés (voir Memo Corporels APREF de septembre 2008).

Depuis 2001 et en dehors de tout effet de table lié à l’arrêté du 30 Décembre 1996, le coût des corporels graves a progressé d’environ 70 % selon les données des réassureurs, tandis que l’accroissement de la richesse nationale mesurée par le PIB n’a pas excédé 8,5 % et  que l’inflation économique a été limitée à 9,9 %.

Face à cette volatilité propre au marché français, il est devenu extrêmement difficile pour l’industrie de l’assurance et de la réassurance d’anticiper l’évolution des coûts et d’ajuster en conséquence les tarifications.


Payeurs en dernier ressort, les réassureurs sont directement concernés et souhaitent une plus grande visibilité avec une stabilisation des indemnisations, une meilleure transparence du système indemnitaire et une limitation des disparités spatio-temporelles, qui sont au final préjudiciables aux victimes. 


A cet égard, la proposition de Loi de Monsieur le député Guy Lefrand contribue à répondre à certaines  attentes:

· Une meilleure prévisibilité devrait apparaître par la création d’une base de données indemnitaires (que l’APREF réclamait depuis longtemps) et sa publication périodique. De même le caractère obligatoire de l’utilisation de la Nomenclature Dintilhac, l’élaboration de missions d’expertise et un barème médical unique participent à cet objectif.

· Une meilleure transparence devrait également exister du fait de la mise en œuvre d’une information renforcée à la charge du débiteur d’indemnités en faveur de la victime (envoi systématique du procès-verbal d’enquête et expertise médicale contradictoire en cas de litige).


· De façon à permettre un traitement égalitaire des victimes, il nous parait toutefois nécessaire d’étendre ces propositions à l’ensemble des corporels  quels que soient les évènements ou les causes des accidents (automobile ou non) et d’élaborer un référentiel indicatif dont l’idée est aujourd’hui abandonnée.

Les différentes dispositions de ce texte font apparaitre une volonté d’harmonisation de l’ensemble des outils mis au service de l’indemnisation  des blessés les plus graves:

· Dans ce but et afin de renforcer le traitement différencié des victimes graves, il nous paraît également nécessaire de tenir compte de la dimension environnementale des besoins en aide humaine qui devraient être appréciés par rapport à un référentiel exclusivement dédié à la quantification journalière ou hebdomadaire de la perte d’autonomie . Cette référence compléterait ainsi très utilement la mise au point d’un volet corporel grave du barème médical unique.


· Dans la même perspective d’un traitement égalitaire, le sort du conducteur fautif nous paraît devoir être pris en compte dans ce texte. Une garantie contractuelle obligatoire devrait respecter les mêmes règles indemnitaires.


Ainsi, dans le souci d’une meilleure prévisibilité et d’une meilleure transparence auront été pris en compte l’ensemble des besoins des différents acteurs intervenant en la matière pour une juste appréciation et une juste indemnisation de l’ensemble des victimes.


		Thématique

		Article 


Proposition 


Loi

		Articles et Lois concernés

		Situation actuelle

		Détail  Proposition Loi

		Position AFA 

		Position APREF



		Création base de données

		Article 1

		Art L221-23 (décret du 20 mars 1998) http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006795447&idSectionTA=LEGISCTA000006174255&cidTexte=LEGITEXT000006073984&dateTexte=20080215 


(décret d’application de la loi Badinter)

		Fichier d’indemnisation des victimes disponible sur Internet avec les difficultés connues (ex AGIRA) http://www.victimesindemnisees-fvi.fr/



		Plus organisée : publication périodique + base de données  + élaboration d’un référentiel indicatif de certains postes de préjudice.


Transactions + décisions judiciaires + décisions administratives

		Juge administratif incompétent pour les accidents de circulation

		Vers une meilleure prévisibilité des seuls corporels auto et sous réserve de la qualité de l’alimentation.


Nécessité d’un Référentiel Indicatif. 



		Barème Médical Unique

		Article 2

		Loi sur les régimes sociaux : AT – pensions militaires – fonctionnaires. Pas de texte de référence en droit commun.

		Missions types AREDOC et barème concours médical.

		Des missions et un barème unique normatifs et applicables quelle que soit la nature de l’événement

		Favorable mais barème de référence = concours médical ou barème européen (barèmes existants)

		Favorable si missions types corporels graves avec approche situationnelle et barème ATP (pour une meilleure prévisibilité).



		Nomenclature Dintilhac obligatoire

		Article 3

		Pas d’article de référence.


Avis unique du Conseil d’Etat du 4 juin 2007 et circulaire de la chancellerie de février 2007 à destination des magistrats

		Homologation de la nomenclature Dintilhac par les assureurs et les juridictions judiciaires + adaptation par les juridictions administratives

		Proposition de la rendre obligatoire pour les victimes d’accident de la circulation (article 12 de la loi Badinter)

		La rendre obligatoire pour l’ensemble du droit de la réparation (auto et non auto) et la rendre opposable aux tiers payeurs (en la plaçant au chapitre 2 de la loi Badinter)

		Meilleure prévisibilité Meilleure homogénéité de la matière. Mais dérive prévisible des coûts en RC administrative.



		Réactualisation barème de capitalisation

		Article 4

		Conversion des rentes en capital : Loi Badinter chapitre III section V + décret du 8 août 1986.


Calcul des préjudices futurs : pas de texte de référence

		Rachat des rentes en capital : application du décret 


Calcul des préjudices futurs :


multiplicité des tables utilisées (BCIV et Gazette du Palais).

		Obligation de recourir à une table unique non seulement pour le calcul des préjudices futurs mais aussi pour  la conversion des rentes.


Obligation d’utilisation pour l’ensemble des créanciers (victimes et tiers payeurs),


Obligation de révision annuelle du taux. 




		Favorable sur le principe sous réserve du taux retenu

		Harmonisation avec le taux et la table applicables aux provisions mathématiques de rentes. La règle des 60 % du TME ne se justifie plus en raison de l’utilisation d’outils normés et révisés (nomenclature, barème, missions types et table de capitalisation).



		Renforcement obligations d’information des victimes

		Article 5

		Décret du 18 mars 1988 repris par l’article L.211-10 du code des assurances (décret d’application de la loi Badinter)

		Pas de systématisation de l’envoi des PV

		Systématisation de l’envoi des PV par l’assureur et absence de précision quant à la nature de la nullité encourue (relative ou absolue)

		Défavorable à la systématisation de l’envoi et favorable à la seule nullité relative

		La systématisation favorise la transparence, nourrit la confiance et contribue au règlement amiable des corporels graves.


Position identique aux assureurs sur la nullité.



		Evaluation de la victime dans son environnement

		Article 6

		Pas de référence

		En usage pour le corporel grave

		Systématiser la prise en compte de l’environnement habituel et donner la possibilité à la victime d’obtenir un bilan situationnel dès qu’il y a  présence d’un besoin en TP.

		L’examen médical environnemental ne se justifie que pour les corporels lourds (tierce personne à titre viager).




		Inopérant pour les dossiers non graves. Important pour les graves car réduit les risques de retour en aggravation et complèterait utilement l’appréciation « in abstracto » d’un barème médico-légal.





		Obligation  du médecin de recours en cas de litige

		Article 6

		Article 13 de la loi Badinter

		En cas de litige, possibilité d’un examen contradictoire ou d’une procédure en référé expertise

		Obligation de proposer un examen médical contradictoire en cas de litige

		L’examen médical n’est pas systématique pour les petits corporels. Les conséquences du refus d’être examiné sont prévues par la notice d’information (suspension délai et possibilité de saisir le juge des référés)

		Solution pragmatique visant à réduire le contentieux judiciaire mais susceptible de donner plus de matière aux avocats de recours.



		Pas de cumul de missions confiées par assureurs et assistance aux victimes

		Article 7

		Pas de texte de référence à l’exception du code de déontologie médicale (Code de santé publique)

		Pas de distinction existante dans les missions (AREDOC) confiées au médecin avec une absence de différenciation chez les assureurs quelque soit la garantie en cause (défense ou recours). De même, un médecin peut être expert judiciaire ou médecin  désigné par une compagnie ou par une victime.

		Un médecin exerçant habituellement une activité de conseil pour une compagnie ne peut assister la victime si cette compagnie est en charge du règlement de son préjudice.

		Le conflit d’intérêt supposé être réglé par cette disposition l’est déjà par le code de déontologie et fait peser sur les médecins un principe de collusion inacceptable.


Proposition d’une commission ad hoc pour bâtir une liste unique de médecins compétents en dommages corporels quelque soit le cadre de l’expertise et suivre leurs formations.



		Préconisation de bon sens des assureurs dans le cadre d’une démographie en crise des  médecins et d’une spécialisation en matière d’évaluation du corporel grave.



		Déclarations par les médecins experts de ses assureurs mandants 

		Article 7

		Pas de texte de référence

		Seuls les experts judiciaires sont enregistrés aux greffes des Tribunaux

		Obligation de déclarer au Conseil départemental de l’Ordre des médecins les compagnies auxquelles ils prêtent habituellement leurs concours.

		Pas de commentaires spécifiques (cf. proposition de liste unique).

		Pas de commentaires spécifiques (cf. proposition de liste unique).



		Versement obligatoire de provision si aménagement domicile et présence TP

		Article 8

		Article L. 211-9 du code des assurances (loi Badinter)

		Appliqué le plus souvent dans la pratique.

		Obligation de versement dans un délai d’un mois suivant la demande de la victime après constatation médicale d’un besoin en aménagement ou en tierce personne.

		Pas d’opposition dans la mesure où il existe déjà des délais d’offre prévus par les textes et la jurisprudence.

		Pas d’opposition à cette mesure qui garantit un suivi régulier des dossiers par le versement de provisions amiables affectées.



		Allongement du délai de dénonciation de la transaction

		Article 9

		Article L. 211-16 du code des assurances (loi Badinter)

		Actuellement délai incompressible de 15 jours. 

		Allongement du délai de rétractation porté à 1 mois.

		Pas d’opposition mais délai de dénonciation de la transaction conduit en parallèle au report du délai de paiement par l’assureur contraire à l’intérêt des victimes.

		Pas d’opposition 
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LIVRE BLANC réassurance du terrorisme en France
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Presque 10 ans se sont écoulés depuis le drame du World Trade Center (entrainant la mise en place de garanties d’Etat pour la couverture du risque terrorisme dans le monde), et en Europe 5 et 6 ans depuis les terribles attentats de Londres et de Madrid. Au cours de cette période, non seulement la menace terroriste n’a pas diminué, mais elle est devenue plus diffuse, plus présente au quotidien, et surtout elle a changé de nature avec la recherche d’utilisation d’armes de destruction massive.


Nous disposons maintenant d’un réel recul ainsi que d’un retour d’expérience dans le monde pour analyser l’existant et de possibles améliorations du traitement de ce risque. La crise financière a par ailleurs rendu la situation des finances publiques tendue pour beaucoup d’Etats et a conduit les superviseurs à durcir les règles de solvabilité et à prendre en compte le risque potentiellement systémique en assurance. Enfin l’OCDE relance une réflexion sur le sujet du terrorisme en Europe. 


Dans ce contexte, il est apparu important aux réassureurs, qui ont par nature une vision mondiale, de contribuer à la réflexion sur cette question en Europe et en France en privilégiant deux axes :


· promouvoir  une approche globale du terrorisme en s’appuyant sur l’évolution des couvertures et sur la comparaison entre les différents schémas européens qui se sont mis en place


· réfléchir à une solution globale en France qui tienne compte du changement de nature du terrorisme (changement d’échelle visant essentiellement les personnes) et qui améliore fondamentalement la sécurité tant des personnes que des biens.


Tel est l’objet  de ce LIVRE BLANC sur le terrorisme en France, qui est axé sur la réassurance, outil de la plupart des montages terrorisme et vecteur de mutualisation des capacités financières internationales. 

En annexe sont rappelés l’historique des attentats en France et de la mise en place progressive des différents montages de couverture terrorisme, leur description ainsi qu’une comparaison des principaux systèmes de protection européens.

Les réassureurs sont en effet particulièrement soucieux des risques encourus par le marché et désireux de participer à l’amélioration continue des couvertures et des solutions de marché. Dans cet esprit, l’APREF (Association des professionnels de la réassurance en France) souhaite en particulier à travers ce Livre Blanc :


· Avoir une approche globalisée d’un risque systémique sous ses principaux aspects, en particulier l’hyper-terrorisme,

· Faire le point sur l’environnement du terrorisme mondialisé, les couvertures disponibles en France avec leurs avantages et inconvénients, 

· Sensibiliser les assurés (entreprises et particuliers) et les décideurs sur un sujet géopolitique majeur et mal connu,

· Comparer les solutions locales aux solutions étrangères, en particulier en Europe,

· Proposer une évolution des dispositifs tenant compte de l’amélioration générale de la sécurité et des contraintes des principales parties prenantes.

1 - NATURE DU TERRORISME 

Le terrorisme, provoqué par l’homme, est fondamentalement différent des autres périls couverts par l’assurance ou les marchés financiers et demande une mutualisation particulière et une approche de long terme. Il pose problème non seulement aux assureurs, mais à la société toute entière, car aucun Etat n’est à l’abri de ce phénomène souterrain et désormais mondialisé, pouvant prendre des proportions dépassant tous les évènements connus. Il s’agit en fait d’une nouvelle forme de ‘guerre larvée’ et d’un risque systémique qui, intégrant l’utilisation possible de moyens de destruction massive, peut menacer la solvabilité d’opérateurs du marché en cas de survenance d’un attentat majeur de type NBCR (nucléaire, bactériologique, chimique, radiologique).


1.1 Définition 

Le mot terreur (du latin Terror) a pu servir à caractériser les nombreux massacres ayant existé à toutes les époques et dans toutes les civilisations. Néanmoins, la première application et revendication du mot terreur dans un contexte historique est celle qui correspond à la Terreur instaurée « au nom de la liberté et de la lutte contre les tyrans » en France par le Comité de Salut Public (1793). Le concept a évolué tout au long du XIXe siècle, le terrorisme désignant non plus une action de l’Etat mais une action contre les Institutions ou ses représentants.


Même s’il est difficile de trouver une définition objective et précise du terrorisme en raison de son évolution permanente selon le contexte historique et politique, il est néanmoins possible d’en cerner les composantes, c'est-à-dire l’utilisation d’actes de violence (attentats, assassinats, enlèvements…) en temps de paix, dans le but de créer un climat de terreur auprès d’une population beaucoup plus large que les seules victimes directement visées, à des fins politiques, idéologiques ou religieuses, contre un adversaire en général plus puissant. Le terrorisme s’apparente aujourd’hui à une nouvelle forme de guerre, un substitut capable de créer presqu’autant d’incertitudes et de destructions dans des cas exacerbés. 


Puni pénalement et réprimé dans la plupart des pays, le terrorisme est défini d’un point de vue légal, comme en France dans les Articles 421-1 et 421-2 du Code Pénal. Seuls des principes communs parmi les définitions légales font émerger un consensus sur la signification du concept et permettent une coopération entre les services de sécurité des différents Etats.

1.2 Types de terrorisme 


Différentes formes de terrorisme ont été utilisées au cours du dernier siècle :

· Terrorisme individuel : Pratiqué à la fin du XIXe siècle et au début du XXe, le terrorisme individuel vise des personnalités politiques. Les attentats perpétrés aujourd’hui via des opérations suicides ne relèvent pas du terrorisme individuel puisque ces « kamikazes » sont en général issus de groupes ou d’organisations au nom desquels ils se sacrifient. 

· Terrorisme d’Etat : On parle de terrorisme d’Etat lorsque des actions terroristes ont été mises en œuvre ou commanditées par un Etat, par l’intermédiaire d’agents qui bénéficient de la part des autorités de supports financiers et logistiques nécessaires à leurs actions.

· Terrorisme religieux : Le terrorisme d'inspiration religieuse est en fait l'une des plus anciennes manifestations du terrorisme qui recouvre souvent des problématiques plus complexes dérivant de l’instabilité des structures sociales de certains pays et d’un rejet des nouveaux modèles socio-économiques proposés dans le cadre de la mondialisation de l’économie. 

Des définitions plus ou moins controversées ont étendu le champ du terrorisme au terrorisme économique et au cyber-terrorisme reprenant l’idée d’attaques ponctuelles par des groupes organisés contre un Etat ou des multinationales jouant un rôle majeur dans l’économie mondiale, par l’intermédiaire non plus d’actes de violence, mais en utilisant les outils de l’économie moderne ou l’informatique.


1.3 Caractéristiques et évolution du terrorisme


Aujourd’hui le terrorisme ne se cantonne plus à des causes locales ou régionales dont les actes restent limités aux frontières d’un Etat. Le terrorisme moderne et en particulier une nouvelle forme de terrorisme motivé par une ferveur religieuse, idéologique ou nationale, agit principalement dans certains pays et se développe hors des frontières.  Les groupes terroristes cherchent désormais souvent à étendre leur action aux pays « riches » afin de maximiser les répercussions médiatiques, la peur, ou tout simplement les conséquences économiques de leurs actes. En ce sens, le terrorisme peut en fait atteindre n’importe quel Etat, société, ou culture, dans ce qui rejoint parfois un conflit de civilisations.


L’hyper terrorisme correspond à un univers mondialisé où beaucoup d’informations et de technologies ou armes sophistiquées sont disponibles au service de nouvelles organisations trans- frontières. Il peut ainsi se manifester par des caractéristiques nouvelles et particulières: 

· Organisations : les groupuscules œuvrant pour une même idéologie religieuse ou nationale sont dispersés à travers le monde, mais coopèrent sur le plan international et peuvent entrer en action à tout moment. Ils disposent par ailleurs de moyens financiers, de communication, de formation et de recrutement, leur permettant de réaliser des actions à échelle mondiale. Certaines organisations terroristes recrutent désormais des jeunes gens de culture et nationalité occidentales, ce qui les rend plus difficiles à repérer par les services de police.

· Méthodes et technologies : les moyens technologiques les plus sophistiqués et une véritable ingénierie de projet sont mis en œuvre pour réaliser des actes de grande envergure. La multiplication des attentats-suicides, relayés par des moyens modernes de communication, permet une simultanéité d’actes en divers endroits géographiques. La maîtrise et l’acquisition de substances chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires est également un développement récent dans cette forme de terrorisme.

· Cibles : l’utilisation de moyens nouveaux combinés à une organisation mondiale augmente considérablement le nombre de cibles et surtout le potentiel de victimes d’un acte terroriste : les monuments ou lieux symboliques publics, les réseaux de transports urbains, les réseaux de distribution d’eau et les centres de traitement des eaux, les industries chimiques, les usines de conditionnement d’aliments, les centrales nucléaires…

· Utilisation des médias : L’intervention des médias après un acte de terrorisme n’est pas nouvelle. Elle participe à l’état de terreur que les terroristes souhaitent instaurer pour influencer un pays ou son opinion. Les médias modernes amplifient ce phénomène par la diffusion en boucle d’images, quasiment en direct, qui ont pour but de sensibiliser et peuvent avoir pour conséquences de tétaniser l’opinion publique. Les medias et internet en particulier sont également utilisés aujourd’hui à des fins de propagande, voire de recrutement.

2 - Situation géopolitique et menaces NON CONVENTIONNELLES


Malgré une récurrence journalière d’attentats au niveau mondial, l’opinion occidentale ne semble pas particulièrement inquiète, sauf dans les périodes d’attentats touchant des pays proches ou des nationaux situés dans des pays étrangers. 


Certains cercles politiques ou médiatiques considèrent aussi, malgré les attentats de Madrid en 2004 et de Londres en 2005, que la menace terroriste a diminué en Europe grâce aux politiques de sécurité mises en place après les attentats du 11 septembre et qu’une attaque de cette ampleur, voire pire, est désormais devenue plus difficile. 


En réalité, même si la survenance d’évènements majeurs reste faible, l’hyper- terrorisme constitue un risque critique et potentiellement systémique pouvant mettre sérieusement en danger un pays et entraîner la faillite de nombreuses entreprises. De plus, l’analyse de différents services secrets, des spécialistes du terrorisme et des analystes des conflits géopolitiques tend à prouver au contraire que la menace terroriste est en croissance constante, même si elle est plus diffuse:


· Le dernier rapport Europol montre une intense activité couvrant un très large spectre de pays et de types d’attentats.

· Des tentatives d’attentats sont régulièrement déjouées et des réseaux démantelés. Plusieurs gouvernements occidentaux ont fait récemment état de menaces plus ciblées sur l’Europe, les Etats-Unis étant considérés comme maintenant mieux protégés et plus difficiles d’accès.

· Des études de spécialistes du terrorisme publiées en 2009 indiquent qu’une attaque terroriste d’une ampleur supérieure à celle du 11 septembre fait partie des objectifs terroristes des prochaines années.

2.1 Situation géopolitique

Dans le monde actuel, les sources de terrorisme sont nombreuses. Bien qu’elles semblent d’une manière générale relativement bien maitrisées dans les pays occidentaux, il ne faut cependant pas négliger les risques que constituent certaines situations liées à des populations mal intégrées ou à des groupes mafieux puissants au comportement assimilable au terrorisme. Les pays occidentaux sont concernés : leur rôle international et la résonance médiatique dont ils bénéficient en font une cible privilégiée pour les mouvements terroristes relevant d’autres zones 

Pour les experts, toutefois, la principale menace d’hyper-terrorisme a sa source dans les pays situés dans l’arc formé par le Caucase, le Golfe persique et le Golfe du Bengale. Toute cette zone est en effet devenue au fil des conflits et des rivalités diverses une véritable poudrière, et compte un pays possédant l’arme nucléaire et un autre en passe de l’obtenir. 


Une véritable guerre contre le terrorisme et ses sources (pays d’origine, soutiens, réseaux, armes, financement) a été lancée en 2002 et coordonnée depuis entre les principaux pays occidentaux. Malgré celle-ci, la menace géopolitique s’est amplifiée, en particulier à la suite des récentes évolutions suivantes (en se limitant à l’Orient et au Moyen-Orient):


· Afghanistan : Ce pays a un long passé de violences résultant d’une organisation tribale ignorant les frontières, d’une tradition d’indépendance et de structures étatiques particulièrement faibles. Après le retrait des armées soviétiques, la conquête du pouvoir par des mouvements talibans soutenant ouvertement des groupes terroristes et la poursuite de luttes entre les factions tribales ont conduit à l’engagement conjugué d’armées occidentales et au rétablissement d’un gouvernement patronné par la communauté internationale. Ces interventions n’ont pas permis, à ce stade, de rétablir la paix et un état de droit. Les turbulences se sont même étendues aux zones tribales du Pakistan voisin, sanctuaire naturel des mouvements armés, les armées occidentales visant à limiter les protections dont jouissent les groupes terroristes. En cas d’enlisement ou de guerre longue, on pourrait assister a contrario à une radicalisation d’autres groupes et une extension du terrorisme. 


· Pakistan : ce pays a été impacté par la situation afghane, les mêmes tribus habitent de part et d’autre de la frontière et partagent un contexte religieux similaire. Certains mouvements continuent à gagner du terrain au Pakistan, qui devient un enjeu régional fondamental. Selon les experts, les forces de la coalition auront désormais davantage de difficultés à obtenir des succès, dans la mesure où ces mouvements sont en phase d’expansion et pèsent de plus en plus au Pakistan, avec pour conséquence un risque de déstabilisation du pays et une possibilité d’accès ou de dissémination des technologies nucléaires.

· Inde : des attentats à vocation nationale, ethnique ou religieuse se développent sur un terrain qui leur est favorable compte-tenu du conflit du Cachemire et de la présence d’une très forte minorité musulmane. Les risques tendent à augmenter, en particulier avec les attentats de Bombay en novembre 2008 et l’attaque meurtrière contre l’équipe de cricket Sri Lankaise au Pakistan en mars 2009. 

· Moyen Orient : la situation se détériore autour d’Israël où le problème palestinien reste toujours sans solution. Par ailleurs, en Irak, si la situation s’est un peu clarifiée au Kurdistan, les conflits religieux sont toujours en arrière plan et une guerre civile larvée se poursuit. Enfin, l’émergence d’un nouveau conflit de type religieux au Yémen est particulièrement inquiétante dans ce pays proche de l’Arabie Saoudite et des lieux saints de l’Islam. Cette situation ne permet pas d’envisager de scénario rapide de paix régionale, ni de sortie de la crise récurrente qui menace la sécurité de ces Etats et des pays alentour.


· Iran : la stratégie de la tension et la nucléarisation du pays font surgir des  risques potentiels importants dans la région avec un danger d’embrasement et des menaces terroristes majeures en cas de conflit armé ou d’attaque extérieure de cibles technologiques. La communauté internationale se mobilise pour essayer de trouver une issue pacifique à cette ‘montée aux extrêmes’, sans que l’on sache quelle est la bonne approche. L’incertitude liée à une agitation d’une partie de la société iranienne crée un facteur d’incertitude supplémentaire.

2.2 Menaces non conventionnelles 


Au contexte géopolitique agité et incertain, s’ajoute une menace supplémentaire liée au risque d’utilisation d’armes non conventionnelles : en effet, à partir du milieu des années 2000, certains services de renseignements ont acquis la conviction que plusieurs organisations terroristes cherchaient à se procurer des armes nucléaires, biologiques, chimiques ou radiologiques (NBCR). Il est à craindre que le fait d’avoir a priori déjoué leurs plans jusqu’à présent ait uniquement permis de gagner du temps.


Un grand nombre d’attentats de ce type échouent chaque année (selon le rapport Europol 2008) Certains auraient pu avoir des conséquences dramatiques et des effets en chaîne. Un certain nombre de tentatives depuis 2001 montrent ainsi le développement  du phénomène et l’ampleur possible des sinistres:


· 2002 :
Rome - Tentative d'empoisonnement d’une partie de l'approvisionnement en eau avec du cyanure. 


 
New York- un terroriste a tenté de faire exploser un engin chargé de matériaux radioactifs (« bombe sale ») dans un complexe résidentiel.


· 2004 :
Londres - Projet d'utilisation d’armes bactériologiques dans le métro. 


· 2005 : 
Australie - Tentative d’attaque sur une centrale nucléaire près de Sydney.


· 2007 :
Maroc- Tentative d’attaque biologique en utilisant la bactérie du tétanos.


Des réseaux internationaux ainsi que des mouvements religieux ou politiques cherchent à accroître la pression qu’ils exercent sur les pays occidentaux, en aggravant la sévérité des attaques qu’ils planifient, et l’utilisation d’armes non conventionnelles leur paraît être le moyen le plus efficace d’y parvenir. De récents rapports de renseignement confirment la poursuite de leurs efforts pour obtenir des matériaux nucléaires.


Les experts en terrorisme et les officiels du renseignement considèrent qu'une attaque avec utilisation de telles armes est probable, même s’il est à ce stade impossible de prévoir où et comment. Tout attentat majeur dans un pays occidental aurait d’importantes conséquences politiques (dont un renforcement des dispositifs de sécurité), économiques (entre autres, chute et volatilité des marchés financiers) et risquerait d’engendrer de graves difficultés de couvertures dans l’ensemble des pays (assurance et réassurance).


3. Scénarios d’HYPER- TERROrisme

La véritable nouveauté depuis quelques années dans le positionnement géo-politique du terrorisme est son aspect mondialisé joint à l’accès à de nouvelles technologies d’armes conventionnelles. La conjonction des deux rend toute prévision difficile et tout système de protection aléatoire. Les effets d’attentats classiques (en particulier à partir d’explosifs) sont bien connus et relativement faciles à modéliser. 


Les attentats de type NBCR sont, eux, beaucoup moins bien connus et rarement étudiés. Nous résumerons quelques exemples de scénarios NBCR qui sont faciles à transposer dans différents pays.


3.1 USA


Les principales études académiques viennent des Etats-Unis, nous nous limiterons à deux études qui détaillent deux exemples étudiés par les experts.


En 2004, l’organisation à but non lucratif RAND publie un scénario d’attaque du port de Long Beach (CA) au moyen d’une bombe nucléaire de 10 kT explosant au sol. Le choix de ce scénario est motivé d’une part par la faisabilité de l’opération et d’autre part par le potentiel de destruction catastrophique dans une zone clé du point de vue de l’économie des Etats-Unis.


RAND estime l’impact économique d’un tel scénario à 1 000 Milliards de Dollars, répartis en 3 tiers :


· Habitations détruites ou inutilisables,


· Dommages Commerciaux et infrastructurels


· Assurance Vie, Accidents du travail et coûts liés à l’évacuation des habitants alentour.


Malgré la faible exposition directe au risque nucléaire des polices d’assurance Dommages au Etats-Unis en 2004, RAND estime que ce type d’événement aurait pour conséquence la faillite d’un grand nombre d’assureurs majeurs. En effet, les coûts directs pour l’Assurance Vie, pour les Accidents du Travail, ainsi que les coûts indirects d’assurance Dommages (incendies consécutifs, éventuellement pertes d’exploitation) seraient nécessairement concomitants à une forte détresse des marchés financiers.


En Avril 2006, l’AAA (American Academy of Actuaries) publie, avec le support d’AIR Worldwide, un ensemble de scénarios de sinistres assurantiels consécutifs à des actes de terrorisme sur le territoire Américain. Les tableaux suivants détaillent cet ensemble de scénarios  (en milliards de USD) :
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Tableau 1 : Scénarios AAA (2006) : Conséquences assurantielles de scénarios d’attaques terroristes aux Etats-Unis (en milliards de dollars)


Bien que les caractéristiques de l’économie et du marché de l’assurance aux Etats-Unis ne soient pas directement comparables à celles de la France, cette étude présente le mérite de mettre en perspective les très grands potentiels de sinistre (plus de 500 milliards d’euros d‘indemnités d’assurance pour le scénario le plus sévère) et de cumuls inter- branches. En particulier, pour ce qui concerne les dommages aux biens (assurés à hauteur d’environ 60% aux Etats-Unis contre 100% en France), on constate que les risques commerciaux et résidentiels cumulent de façon importante en cas d’attaque nucléaire.


3.2 Europe 


En complément de ces études publiées pour le marché américain, très peu de travaux sur le sujet sont répertoriés en Europe.


En Juillet 2005, le laboratoire Spiez, organisme helvétique spécialisé dans l’étude des menaces NBCR, a présenté 3 scénarios d’attaque terroriste au moyen d’une « bombe sale », dispersant des matières radioactives au cœur de Paris. 


Le tableau suivant décrit la taille de l’événement et une estimation des coûts associés


(en Milliards d’Euros) :
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Cœur de Paris Cœur de Paris Cœur de Paris


Evacuation 0 8000 m2 2.1 km2


Mise à l'abris 0 0.15 km2 9.3 km2


Décontamination nécessaire 3000 m2 12 km2 77 km2


Frais de décontamination 0.001 1 20


Biens non decontaminables 0 0.3 1.5


Perte de PNB 0.028 de 3 à 11 de 100 à 300


(incl. pertes d'exploitation)




Tableau 2 : Laboratoire Spiez (2005) : Trois scénarios d’attaque par bombe sale à Paris et leurs conséquences. Les montants sont exprimés en Milliards d’Euros. 

Cette étude montre que l’impact potentiel pour l’économie française de scénarios « simples » d’attaques terroristes non conventionnelles (la bombe sale étant relativement facile à fabriquer et à déployer par rapport au scénario de l’acquisition et du déclenchement d’une ogive nucléaire par des terroristes) est considérable.


Ces études indiquent qu’il est possible de considérer qu’un scénario à période de retour de l’ordre de 200 ans (test de solvabilité requis pour l’assurance européenne dans le cadre de la directive Solvabilité 2) pourrait correspondre à des pertes assurance et réassurance susceptibles de se chiffrer en centaines de milliards d’Euros. La couverture du terrorisme nucléaire en France est systématique en Assurances de Dommages, la garantie d’Etat prenant en charge la majeure partie des sinistres. En revanche, en Assurances de Personnes, la protection de réassurance est très partielle et la couverture étatique quasi-inexistante Le marché serait donc extrêmement exposé.

4. Assurabilité et partenariat Public/Privé REASSURANCE 


La France a un long historique de terrorisme et couvertures publiques et privées (voir annexes 1 à 3). Il en est résulté un empilement de couvertures qui manque de cohérence et d’efficacité.

L’assurance et la réassurance du risque terrorisme en France constituent depuis quelques années un défi majeur pour l’industrie de l’assurance, car la nature du risque se situe à la frontière de l’inassurable, compte tenu de son imprévisibilité et de son potentiel de destruction, assimilable à la guerre. 


4.1 Assurabilité 


D’un point de vue conceptuel, le risque de terrorisme n’est pas un péril assurable au sens traditionnel du terme, même s’il partage quelques caractères communs avec le risque d’évènements naturels extrêmes (type tremblement de terre ou tsunami majeurs, chute de météorite importante…) : 


· Potentiel très important de dommages.


· Potentiel de pertes humaines considérable.

· Cumul possible de l’ensemble des branches dommages, automobile, transport, responsabilité civile, accident, vie, santé…


En réalité, d’autres caractéristiques font du terrorisme un risque fondamentalement à part : 


· Actes volontairement guidés par la main de l’homme et ciblés afin de créer un climat de terreur extrême dans les pays visés. 


· Intensité maximale très forte par rapport à la moyenne des évènements naturels. 


· Fréquence et intensité imprévisibles, donc un risque difficile à modéliser et tarifer. 


Jusqu’ en 2001, l’industrie de l’assurance couvrait le terrorisme dans le cadre des polices incendie pour des dommages consécutifs à une explosion ou un incendie quelle qu’en soit la cause, à l’exception des actes de guerre. En dehors de certains pays particulièrement exposés dans le cadre de conflits nationaux, ces couvertures étaient données sans dispositif particulier et faisaient appel aux capacités du marché privé. 


Les attentats du 11 septembre ont changé la mesure des pertes potentielles générées par l’hyper-terrorisme, ainsi que les cumuls possibles entre branches d’assurance. Ils ont par ailleurs démontré l’augmentation des risques d’insolvabilité, les actifs étant dévalorisés par une crise corrélative des marchés financiers. Les problématiques de capacités disponibles en assurance/réassurance au niveau mondial se sont alors posées (Dommages, Aviation, Transport…) d’autant plus que des outils de modélisation n’étaient pas disponibles. Ils sont d’ailleurs toujours insuffisants, les données statistiques étant limitées et les périodes de récurrence sujettes à caution. 


L’incertitude qui pèse sur l’intensité et la fréquence d’attentats futurs, compte tenu des nouvelles méthodes et technologies utilisées par les terroristes, ne permet pas d’évaluer facilement le risque. Les simulations d’évènements majeurs par les agences de notation et les autorités de contrôle ne concernent pas encore véritablement le terrorisme, pourtant susceptible de menacer le bilan des entreprises et des assureurs. Il en résulte que le prix du terrorisme est en général celui du marché de la réassurance, qui fluctue selon l’appétit au risque des opérateurs, leurs fonds propres disponibles et les menaces géopolitiques. 

Outre les graves conséquences politiques et économiques que ne manquerait pas de produire un attentat majeur dans un pays occidental, on peut anticiper qu’il aurait également un impact très lourd sur l’offre de couvertures d’assurance et réassurance, et rendrait très difficile un recours au secteur privé en l’absence de définition du cadre de protection.


Un autre facteur à prendre en compte est la probabilité de recherche de responsabilité en cas d’évènement sous-assuré. En effet, les risques de recours sont importants pour les assureurs et les réassureurs en responsabilité civile en cas d’implication de véhicule ou de moyen de transport, de négligence si un industriel est impliqué, ou de responsabilité de mandataires sociaux.


4.2 Partenariat Public/Privé Réassurance 


L’assurance et la réassurance du terrorisme, du fait des raisons énoncées ci-dessus, nécessitent, sur tous les principaux marchés, l’intervention des Etats. Ceux-ci ont en effet la maîtrise de la politique étrangère, de la politique de sécurité intérieure et sont le principal acteur dans la prévention du risque terrorisme, d’où leur nécessaire et naturelle implication dans la couverture dommages. Ils ont aussi seuls la capacité financière de faire face aux expositions du marché sur un sinistre majeur d’origine non-conventionnelle. 

L’intervention de l’Etat via la réassurance est d’autant plus indispensable en France, que la couverture d’actes de terrorisme NBCR y est obligatoire : la plupart des réassureurs considèrent en effet le risque nucléaire comme pratiquement non assurable et relevant de la responsabilité de l’Etat. La capacité privée en matière de réassurance du nucléaire en France n’a pu se développer progressivement que parce que les montages actuels sont limités en pertes annuelles et qu’ils font intervenir l’Etat.


L’assurance et la réassurance privées ne peuvent offrir sur les différents marchés qu’une capacité limitée laquelle, en cas d’aggravation de la situation géopolitique, risque en outre de se contracter de façon très significative. Une forte réaction des opérateurs est ainsi prévisible suite à un attentat majeur.

Une coopération étroite entre assureurs, réassureurs et Etats est donc  indispensable et doit permettre la mise en place de mécanismes de protection en réassurance durables et cohérents avec les systèmes législatifs en place. 

RESUME de la situation en france

Mondialisation du terrorisme

La menace terroriste est réelle, en particulier celle du terrorisme non conventionnel. Le Président des Etats-Unis a déclaré en 2009 que le terrorisme nucléaire était ‘la menace la plus immédiate et la plus extrême pesant sur la sécurité internationale’. 

Il s’agit d’un risque systémique, en réalité difficilement supportable au niveau d’un seul Etat et méritant une approche Européenne (pour l’instant hétérogène, voir annexe 4), voire mondiale, en concertation avec des organismes internationaux : on peut ainsi développer l’idée de couvertures chapeau au niveau Européen et d’une approche mondiale, par exemple au niveau du G20 et de l’OCDE.

Il s’agit aussi d’un véritable sujet de sécurité nationale, dont la résolution se situe au plus haut niveau politique, et de sécurité de place, qui concerne les autorités de marché. C’est en effet un risque éminemment politique, résultant de la mondialisation et de la dissémination des technologies et des armes de destruction massives. Il met en jeu les intérêts de la Nation, la défense nationale, la sécurité intérieure, l’économie, le tissu industriel, l’intégrité des biens et des personnes sur l’ensemble du territoire. C’est un risque qui nécessite une réponse d’envergure, conforme à l’intérêt général.


Crise financière et risque systémique

Dans un climat de crise financière et d’incertitude économique, toute catastrophe majeure, de type terrorisme (ou pandémie), aurait des conséquences aggravantes sur l’économie et la situation des Etats. En effet, un sinistre majeur entrainerait de facto un risque complémentaire de crise sur les marchés. Cela constituerait alors en cas de sinistre de type nucléaire un des principaux scénarios possibles de défaillances majeures dans l’assurance française. 


On aurait pu penser que la crise financière, en tant que réalisation d’un risque systémique imprévu ayant nécessité des mesures sans précédent de la part de tous les pays, pouvoirs publics, institutions internationales et entreprises, ouvrirait la voie à des analyses des autres risques systémiques et à de nouveaux montages de protection. Cela n’a pas été le cas et peu d’études ont été réalisées (en dehors des organismes spécialisés et des USA) sur les menaces et les différents scénarios envisageables, qui sont les vrais sujets. De fait, excepté quelques institutions reconnues (World Economic Forum et Chief Risk Officers Forum), il y a eu peu de contributions et d’alertes sur ces risques majeurs. 


Solutions en France

Pour faire face à ce nouveau défi géopolitique, les pouvoirs publics ont mis en place des solutions qu’ils souhaitent pérennes. Encore faut-il qu’elles intègrent toutes les expositions et problématiques des assurés, qu’elles prennent véritablement en compte l’état actuel de la solvabilité réelle (hors effets comptables) des assureurs français et des systèmes de sécurité de place. Ceci implique une sensibilisation de tous les opérateurs et une évolution des types de couverture selon les meilleures techniques de protection des assurés. 


Compte tenu de la garantie obligatoire et très large, la création de GAREAT en 2001 (voir annexe 2) a été une avancée importante. Malgré une situation à la limite de l’assurabilité, le marché français a pu ainsi depuis plusieurs années, grâce à l’action conjuguée des assureurs et des réassureurs, à la mutualisation des risques et aux garanties d’Etat, développer une des plus importantes capacités NBCR au monde en réassurance dommages et une capacité significative NBCR en assurance de personnes.

Cela reste toutefois très insuffisant en matière d’expositions toutes branches. Les développements successifs de la couverture obligatoire du terrorisme en assurance dommages introduisent un nouveau paradigme. Il faut envisager des scénarios d’hyper- terrorisme (très au-delà des scénarios de périls naturels), avec des corrélations entre toutes les branches d’une part, et avec les marchés financiers (baisse des  actifs et ventes forcées) d’autre part, ce qui représente au final des expositions considérables pour les assurés et les assureurs français malgré les protections de l’Etat en dommages.

Il en va de la responsabilité des opérateurs, des autorités de supervision et des pouvoirs publics. 

Nul ne sait comment le terrorisme mondialisé va évoluer et quelles seront les prochaines étapes et les prochaines cibles. En revanche, compte tenu des effets potentiels dévastateurs sur les personnes, les entreprises, les collectivités, l’Etat et leur patrimoine, il est important de prendre date pour s’assurer que toutes les mesures de protection, prévention et couverture soient progressivement prises dans le cadre de l’intérêt général. Diverses expériences étrangères se sont développées (voir annexe 4) depuis quelques années et peuvent être une source d’inspiration pour améliorer considérablement les montages et les pratiques en France.


5.- RECOMMANDATIONS APREF

Compte tenu de l’ampleur des scénarios évoqués plus haut et de la corrélation probable avec une crise sur les actifs, la réassurance du terrorisme doit être considérée comme un risque à part et systémique pour les assureurs et le marché. Ceci demande suivi, sécurité juridique, vigilance et traitement particulier au niveau des pouvoirs publics et des institutions de surveillance. 


L’APREF pense ainsi qu’il est essentiel pour la sécurité et la stabilité du marché de l’assurance en France de prendre au fur et à mesure un certain nombre de dispositions efficaces, de bon sens, faciles à mettre en œuvre et peu coûteuses pour les pouvoirs publics et les opérateurs, dans le but d’assurer une meilleure :


· Modélisation et protection des risques 

· Sensibilisation et protection des assurés et des assureurs

· Optimisation des protections par l’assurance et la réassurance

· Incitation à la prévention

Branche Terrorisme


· Définition de l’attentat : il existe un besoin de trouver un mécanisme neutre permettant à l’Etat d’assumer sans ambigüité possible la définition d’un attentat en créant par exemple une commission de sages et d’experts, sous la supervision des pouvoirs publics. 

· Définition de la couverture : Il est important de bien définir la frontière entre les actes de terrorisme et les autres catégories de risques que sont d’une part les émeutes, mouvements populaires, d’autre part les actes de malveillance, ou à défaut de coupler les couvertures pour éviter les défauts de couvertures.

· Définition des cumuls : à la fois par branche et géographiques (cumuls possibles multi-pays en particulier sur scénario majeur NBCR puisque sont couverts les dommages subis suite à attentat à l’étranger)


· Compte tenu des caractéristiques de l’assurance du terrorisme (imprévisibilité, sévérité), des engagements potentiels des assureurs (probablement les plus importants en termes d’évènement possible) et du manque de visibilité des agences de notation et des autorités de supervision, l’APREF considère nécessaire de :


· Créer une branche spécifique pour favoriser la transparence, en particulier vis-à-vis des assurés, et une meilleure visibilité vis-à-vis des pouvoirs publics

· Assurer le suivi des primes, des expositions, du capital en risque, des sinistres, des provisions d’égalisation et de la réassurance.


Marché

· Dans le cadre de Solvabilité 2, il deviendra progressivement nécessaire pour les assureurs de :


· Avoir une vision autonome et technique de la branche.


· Produire des scénarios de marché normalisés nationaux (cumulatifs toutes branches à 200 ans) en coopération avec l’ACAM dans le cadre des états C9.


· Mobiliser un capital plus important toutes branches ou utiliser davantage la réassurance.

Evolutions souhaitables des montages de couverture

Les cumuls assurance et réassurance inter- branches possibles en cas d’attentat majeur, en particulier de type NBCR, incluent les Dommages, l’Automobile, la RC, le Transport, les Risques Spéciaux, le Crédit, la Santé, les Assurances de personnes, les couvertures individuelles…. 


Les couvertures existant sont bonnes en Dommages mais insuffisantes par manque de couvertures en réassurance disponible sur le marché dans la plupart des autres branches. Bien que nombreuses, elles ne permettent pas de protéger suffisamment les bilans des assureurs et des entreprises. Il s’avère difficile de cerner les expositions et d’acheter suffisamment de couverture en réassurance.


Les montages spécifiques (essentiellement réassurance) sont utiles mais dispersés, hétérogènes et globalement très insuffisants pour couvrir l’ensemble des branches (voir annexe 1).Il y a un risque systémique à mesurer, des scénarios à normaliser pour le marché, une menace de faillites en chaine et un risque de crédit généralisé. 


A court terme, il apparait indispensable d’améliorer et de compléter les différentes couvertures des régimes ou montages existants, de déterminer leur imbrication et leur articulation en cas d’attentat nucléaire, et d’harmoniser les systèmes d’indemnisation. 


A moyen terme, la solution optimale serait, comme dans certains pays européens, l’extension de la solution apportée à la couverture attentats des grands risques par le montage Gareat à l’ensemble des branches. Elle seule permettrait de protéger l’ensemble des biens et des personnes et d’optimiser les dispositifs actuels en intégrant les contraintes de marché:

· Couvrir l’ensemble des assurés (biens et personnes) 

· Assurer une meilleure sécurité de place (assureurs)


· Opérer une meilleure mutualisation sur un plus grand nombre de risques (toutes branches) et d’assurés


· Alléger la charge des entreprises et rendre le système plus flexible


· Augmenter sensiblement le niveau de l’exposition de l’Etat par une globalisation des capacités assurance et réassurance toutes branches

Gestion des risques


Compte tenu de la faible sensibilité au risque, de l’énorme exposition toutes branches, du potentiel de cumul avec un risque d’actifs, il convient d’avoir une vision globale du risque, permettant une bonne protection des citoyens et des entreprises.


· Il est ainsi essentiel que les acteurs adoptent une démarche structurante de sensibilisation, gestion et prévention des risques pour viser une couverture globale de l’ensemble des assurés (biens et personnes) à moyen terme, ainsi que développer les mesures de prévention à tous niveaux pour les différents acteurs de la chaîne de risque en coopération avec les pouvoirs publics.

ANNEXE 1 – Historique ATTENTATS ET couvertures terrorisme en France  

La France a connu sur une soixantaine d’années une longue histoire d’attentats (sur les biens et les personnes) dans des contextes historiques différents, dans un large spectre (hors NBCR): guerre étrangère, guerre civile et attentats. Comme dans d’autres pays européens, la législation et les couvertures d’assurance ont accompagné l’évolution progressive du terrorisme sous différentes formes. 


On peut distinguer six périodes qui ont modifié l’approche du marché et conduit à l’élargissement des couvertures d’assurance, en fonction de l’évolution des moyens de destruction potentiels du terrorisme :

Deuxième guerre mondiale (1940-1945)


Le développement des actes de résistance et de sabotage sur le territoire conduisit à la Loi de décembre 1943, qui faisait obligation aux sociétés d’assurance de payer les dommages résultant d’actes de terrorisme ou de sabotage. Elles se faisaient ensuite rembourser par un fonds attentats alimenté par une contribution assise sur tous les contrats. Bien que simpliste, ce système servira de base aux montages mis en place par la suite par les différents gouvernements en fonction des circonstances.

Décolonisation (1950-1965)


À partir des années 50, les actes de terrorisme et de sabotage se multiplièrent dans les territoires français d’Asie et d’Afrique du Nord, puis dans le contexte de quasi- guerre civile à la fin de la guerre d’Algérie. Les assureurs offrirent alors principalement deux types de couverture, bénéficiant de tarifs spécifiques avec des recommandations tarifaires par les organismes professionnels (jusque dans les années 80) : 


· Actes de terrorisme et de sabotage dans le cadre d’actions concertées


· Emeutes et mouvements populaire

Développement des conflits intérieurs et régionaux (1970-1985)


Devant l’augmentation sensible du nombre des attentats de type catégoriel ou régional à partir du début des années 70, la Loi du 3 janvier 1977 instaura un recours sur indemnisation auprès de l’État pour des victimes de dommages corporels, qui peuvent demander une indemnité à l’État sous certaines conditions. 

Par la suite, compte tenu de nouveaux sinistres attentats et émeutes, les pouvoirs publics demandèrent aux assureurs en 1982 de prendre en charge les dommages matériels directs consécutifs aux attentats dans le cadre d’actions concertées. Pour éviter une loi avec une garantie obligatoire, les assureurs s’engagèrent alors à :


· Instaurer un dispositif pour la couverture des dommages matériels directs suite à émeutes, mouvements populaires, sabotage ou attentat dans les contrats risques simples, industriels et tous risques automobiles


· Engager la pollicitation (extension progressive à toutes les polices) des garanties dans les nouveaux contrats à partir de 1983


La Loi de novembre 1982 autorisa la CCR (Caisse Centrale de Réassurance- société de réassurance qui porte les garanties d’Etat) à réassurer les polices attentats           (garanties incendie et explosion) dans le cadre de son activité publique. Le traité de réassurance CCR avait deux sections (garantie de l’Etat sur les dommages incendie et explosion liés au terrorisme et aux actes de sabotage et garantie privée de la CCR dans le cas d’émeutes et de mouvements populaires). La garantie réassurance était une couverture illimitée en excédent de perte annuelle au-delà d’une franchise de 100% des surprimes émises, la rétention des assureurs étant augmentée d’une fraction de 10 % des sinistres dans certaines limites.

Les extensions de garantie couvrant le terrorisme, les émeutes, mouvements populaires, vandalisme et sabotage identifiées comme garanties P22 (incendie et explosion), P24 (tous dommages matériels) et P13bis (risques spéciaux) furent remodelées en 1983 par les garanties P22/83, P24/83 et P13bis/83. Les garanties supplémentaires (terrorisme, malveillance, émeutes et mouvements populaires) étaient tarifées (selon les recommandations de l’assemblée plénière dommages de la FFSA) avec des surprimes de 6 % de la garantie incendie pour les risques industriels et de 1,7 % pour les risques simples.

Terrorisme international (1985-2000) 


De graves événements liés au terrorisme international intervinrent sur le territoire français en septembre 1985 et firent de nombreux dégâts matériels et victimes corporelles. La Loi de septembre 1986 rendit obligatoire l’inclusion de la garantie des attentats pour l’ensemble des polices assurance dommages en France. 

Un décret de juin 1987 stipula que la garantie et la franchise des couvertures terrorisme ne pouvaient être différentes de celle des contrats dommages de base. Un fonds de garantie des victimes d’attentats pour les dommages corporels fut créé. Ce fonds fut amélioré en 1990 grâce à la suppression du plafond d’indemnisation et étendu à toutes les victimes d’agressions et de violences en devenant le FGTI - Fonds de Garantie des victimes des actes de Terrorisme et autres Infractions.


Avec la généralisation de la garantie attentats, la CCR était davantage sollicitée en raison de l’afflux de couvertures sur des risques majeurs et de l’insuffisance de capacité du marché international de la réassurance. L’intervention de la CCR permettait de réassurer des sociétés de taille petite ou moyenne.


Compte tenu des problèmes de terrorisme régional en Corse, les assureurs au milieu des années 80 limitèrent leurs engagements dommages et un pool « Corse » sous l’égide de la FFSA, vit le jour en 1988. Il est encore en activité comme pool des     « risques aggravés » et reconduit chaque année depuis.

World Trade Center et années suivantes (2001-2005) 


La tragédie des attentats de septembre 2001 (WTC-World Trade Center), sinistre sans équivalent d’assurance et de réassurance, induisit des changements politiques et économiques importants en imposant la prise de conscience de nouvelles menaces géopolitiques.

La plupart des réassureurs mondiaux décidèrent d’exclure le risque terrorisme dans les contrats couvrant les grands risques, considérés alors comme inassurables, ou donnèrent une capacité limitée réservée aux risques moyens. La réalisation d’un risque jusqu’alors largement sous-estimé et difficile à évaluer conduisit ainsi à une contraction immédiate de la capacité d’assurance et de réassurance mondiale. 


La catastrophe industrielle majeure d’AZF survenant quelques jours après (21 septembre) fut dans un premier temps attribuée à une action terroriste et rendit la situation encore plus difficile pour le marché français. Les assureurs français se retrouvèrent dans une position très difficile pour le renouvellement 2002 des contrats grands risques, compte tenu de l’impossibilité d’exclure les dommages résultant d’actes de terrorisme ou d’attentats et du manque de capacité. Cette situation inédite mit les assureurs des grands risques français en difficulté entrainant pour certains une résiliation de leur portefeuille. Les pouvoirs publics se trouvèrent dans la nécessité de rechercher des solutions pour les assurés et l’assurance des grands risques.

La création de Gareat
 en France fut en 2001 le résultat, d’une part, du constat des réassureurs de leur difficulté à couvrir la partie terrorisme des risques industriels dans les traités, d’autre part, d’un compromis entre les différentes parties prenantes sous la forme d’un partenariat Public-Privé (Etat, assureurs, réassureurs, assurés). Cette couverture maximale constitue un enjeu majeur pour la chaîne du risque dans le cadre d’un véritable partenariat entre les différents acteurs.

Terrorisme NBCR (post 2005)


A partir du milieu des années 2000, des menaces précises agitèrent les services de renseignement et les pouvoirs publics de différents pays, concernant de possibles attentats de type NBCR (nucléaire, biologique, chimique ou radiologique). Ceci entraina des réflexions dans divers marchés d’assurance sur les modes de couverture et conduisit les organisations professionnelles en France à rechercher à partir de 2005 l’extension de la protection d’Etat à ces nouvelles garanties.


En France, une loi fut discutée avec les organisations professionnelles au cours de l’année 2005 et promulguée en janvier 2006. Elle renforça l’obligation d’assurer le terrorisme en étendant la couverture à l’ensemble des attentats, y compris d’origine NBCR, tout en limitant les polices concernées à l’inclusion d’une garantie incendie. 

Elle conduisit à séparer la protection d’Etat pour les petits risques avec un deuxième montage réassurance Gareat et une couverture illimitée par société. 


ANNEXE 2 –couvertures dommages et gareAt  

GAREAT (Grands risques)


Créé en 2002, son objet est de réassurer les garanties liées à des actes terroristes souscrites par ses adhérents au sein des contrats de dommages aux biens et aux corps de véhicules terrestres à moteur. L’article L126-2 du Code des assurances oblige en effet tous les assureurs à inclure les garanties des dommages matériels directs suite à un attentat ou un acte de terrorisme, définis par les articles 421-1 et 421-2 du Code pénal.


Il s’agit d’un pool de co-réassurance à 3 étages (assureurs, réassureurs et Etat). La rétention des assureurs est de € 400 M, la capacité achetée en réassurance est de €1600 M et l’Etat intervient via la CCR au-delà d’un seuil de €2000 M en 2010.


Il fournit aux  assureurs une capacité en couverture annuelle illimitée (grâce à la garantie de l’Etat accordée de façon collective au marché via la CCR) afin de couvrir le montant cumulé des dommages résultant d’attentats ou d’actes de terrorisme sur une année pour des dommages causés à des biens situés en France, quelle que soit l’origine ou le lieu de l’attentat. 


Le  pool réassure les grands risques, définis comme les risques dont les sommes assurées excèdent € 20 M (risques directs et pertes d’exploitation combinés).  


L’adhésion au pool est obligatoire pour les membres de la FFSA et du GEMA et couvre environ 95% des risques privés assurés. 


Son financement est assuré par des prélèvements sur les cotisations d’assurance dommages de chaque risque cédé au pool selon les critères réassurance de mutualisation suivants: 


· Risques dont les sommes assurées sont comprises entre € 20M et € 50 M : 12%


· Risques dont les sommes assurées sont supérieures à € 50 M : 18% 


D’autres caractéristiques existent pour des risques spécifiques, comme les risques nucléaires.


GAREAT (Risques petits et moyens)


Créé en 2005, le montage est sur les mêmes bases que celui des grands risques, il est par contre facultatif. Il couvre l’ensemble des risques inférieur à €20 M.

Il s’agit d’un pool de co-réassurance à 3 étages (assureurs, réassureurs et Etat). En raisonnant sur la totalité du marché pour des raisons de comparabilité avec les grands risques, la rétention des assureurs serait de € 400 M, la capacité achetée en réassurance serait de €2600 M et l’Etat intervient via la CCR au-delà d’un seuil de marché d’environ €3000 M en 2010.


Il fournit aux assureurs une capacité en couverture annuelle illimitée (grâce à la garantie de l’Etat accordée de façon individuelle à chaque compagnie via la CCR), afin de couvrir le montant cumulé des dommages résultant d’attentats ou d’actes de terrorisme sur une année pour des dommages causés à des biens situés en France, quelle que soit l’origine ou le lieu de l’attentat. 


En fait seules les sociétés moyennes et petites font partie du montage, qui représente une part de marché de l’ordre de 10%. Les autres sociétés sont réassurées individuellement dans le marché, à travers des traités dommages classiques ou spécifiques terrorisme.

Evolution récente

La couverture du terrorisme en France a été clarifiée par la législation de 2006, mais en même temps très aggravée. L’obligation pour les assureurs de couvrir en dommages les attentats résultant de l’utilisation d’armes chimiques, bactériologiques et radiologiques ainsi que du nucléaire sous toutes ses formes pour les dommages subis sur le territoire (bombe ‘sale’- qui disperse des matériaux radioactifs-, arme tactique, conséquences d’un attentat sur site nucléaire français), permet aux assurés français de bénéficier de la couverture dommages très large.


L’Etat français, à travers la CCR et le Trésor, vient fin 2009 de renouveler sa garantie des couvertures Gareat pour une période de 3 ans, ce qui procure au marché une bonne visibilité. Au-delà de cet aspect conjoncturel, il convient de s’interroger dix ans après la création de Gareat sur l’optimisation des différents montages. Il y a en effet  un équilibre instable entre la volonté des Etats de protéger leur marché au-delà d’une capacité privée disponible et  la volatilité potentielle des capacités très dépendantes   des tensions ou des événements géo- politiques. Par ailleurs, certaines grandes entreprises ont manifesté leur souhait de voir évoluer le dispositif qui leur semble cher et insuffisamment flexible.


En particulier , en ce qui concerne les branches autres que les dommages aux biens, la couverture est fragmentée et les protections sont faibles par rapport aux expositions, laissant à la charge des assureurs des risques majeurs, non vraiment pris en compte par le marché, en particulier par les agences de notation, autorités de supervision, actionnaires, analystes et marchés financiers

ANNEXE  3 – AUTRES montages principaux en FrANCe 


Parallèlement aux montages Gareat Dommages, coexistent plusieurs systèmes, régimes ou pools dispersés et partiels, offrant une couverture du terrorisme dans d’autres branches et complémentaire en dommages..


Ci-joint une description succincte des différents systèmes dans l’ordre de mise en place.

BCAC (Bureau Commun d’Assurances Collectives)


Créé en 1936, il regroupe les principales sociétés d’assurance collectives (environ 80% à 90 % du marché). Il a pour principales missions:


· Des études statistiques professionnelles.

· La gestion de contrats de prévoyance (ex prévoyance des salariés de l’assurance).

· La gestion de pools de co-réassurance.

Il gère un pool catastrophe pour les adhérents, qui couvre pour les affaires directes les évènements catastrophiques de type accidents (incluant le terrorisme), avec garanties décès toutes causes et décès accidentel. Les polices couvertes sont des contrats collectifs de prévoyance des sociétés membres et des institutions de prévoyance pour leur quote-part réassurée.


La capacité est €370 M, la rétention marché €30 M avec une conservation par assureur des 2 plus gros montants assurés (personnes) par événement. Elle inclut les garanties NBCR mais ne couvre que les contrats collectifs de prévoyance et non les contrats individuels, pas plus que les contrats accident et santé. 

Le pool  est donc fragmentaire et ne permet pas la mise en œuvre de capacités à l’échelle des engagements réels des assureurs de personnes en cas de sinistre NBCR, qui devraient alors compter sur une hypothétique solidarité nationale après sinistre. 


FGTI (Fonds d'indemnisation des victimes d'actes de terrorisme et d'autres infractions)


Suite à la vague d’attentats de 1985, un fonds d'indemnisation, en faveur des victimes d'attentats en France et des Français victimes d'actes de terrorisme à l'étranger, est créé en 1986. En 1990, le fonds d'indemnisation des victimes d'actes de terrorisme est étendu aux victimes d'autres infractions et devient le FGTI. 

Le fonds de garantie indemnise les dommages corporels des victimes blessées et les préjudices moraux et économiques des ayants droit des victimes décédées, en tenant compte des prestations versées par les organismes sociaux, publics ou privés. L’acte doit être une infraction en relation avec une entreprise individuelle ou collective (infraction) ou avoir pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur (terrorisme). 

Il faut noter que ce fonds est d’une part en déficit structurel, d’autre part n’est pas alimenté pour des sinistres extrêmes (type sériels corporels en cas d’évènement de type nucléaire). Il ne peut donc pas se substituer aux contrats des assureurs de personnes, ni assurer une indemnisation suffisante des personnes en cas de sinistre extrême.

Pool des risques aggravés 

En 1988, face au développement des attentats perpétrés en Corse et pour maintenir une couverture raisonnable des risques, des assureurs FFSA se regroupèrent sous la forme d'un pool dit des ’ risques aggravés ‘.Il couvre les biens des particuliers et des professionnels selon des conditions de primes et de franchises particulières.


L’Etat a écarté de ce pool le 30 juin 2000 les collectivités territoriales corses et les établissements publics. Les collectivités publiques de Corse subissent les lois concurrentielles du marché de l'assurance, alors que les sociétés privées et les particuliers peuvent bénéficier d'une couverture par le biais du pool corse. 


Autres couvertures

D’autres systèmes de couverture existent, publics, privés ou mixtes. Ci-joint les principaux:


· Le pool Assuratome couvre les dommages et la responsabilité civile des installations nucléaires en France. 


· La CCR accorde dans ses contrats risques de guerre la garantie attentats aux acteurs de la branche maritime, aviation et transport.


La CCR accorde de façon ponctuelle une couverture spécifique sur des chantiers de construction en Corse.

Couvertures indirectes


· Indirectement les deux systèmes de garantie du marché couvrent potentiellement les effets d’un sinistre et sont à prendre en considération comme réceptacles de marché en cas de faillites multiples, même s’ils auraient du mal à y faire face, compte tenu de leur situation financière actuelle.


· En effet, compte tenu des trous et des insuffisances de couvertures,  la faillite de nombreux opérateurs est en effet plausible sur la base de scénarios majeurs d’hyper-terrorisme, compte tenu des montages actuels non coordonnés et harmonisés : 


· FGAO, qui donne des garanties en cas de faillite de sociétés dommages 

· FGAV, qui donne des garanties en cas de faillite de sociétés Vie


Analyse

On comptabilise une dizaine de systèmes de couverture qui ne sont ni coordonnés, ni cohérents, ni intégrés. Par ailleurs la couverture est très large, elle est obligatoire pour les biens et non exclue pour les personnes :


· La couverture est la plus large possible (NBCR) 

· et la protection dommages est la plus élevée (illimitée).


· Les dispositifs complémentaires sont les plus nombreux. 

Les couvertures sont globalement insuffisantes en branches dommages et très insuffisantes dans les autres branches. On constate ainsi une superposition de dispositifs mis en place au fil des événements, mais qui aujourd’hui manque d’une approche globale et coordonnée, de rationalité, d’efficacité et d’économie. Il convient donc de revoir l’ensemble des dispositifs pour une mise à plat et une coordination.

ANNEXE 4 - principaux montages en Europe 


Depuis les attentats du 11 septembre 2001, de nombreuses initiatives en matière d’assurance et réassurance du terrorisme ont vu le jour dans différents pays européens. Elles sont en général dérivées du modèle Gareat, qui a été le modèle le plus répliqué au monde après 2002.


En effet, en dehors de la Grande-Bretagne qui s’est dotée d’un système d’assurance et de réassurance du terrorisme dès 1993 et du Consorcio en Espagne (créé pendant la guerre civile en 1941 et légèrement remanié et étendu après les attentats de 2004 à Madrid), peu d’Etats européens avaient mis en place des pools ou solutions de marché avant 2001. Les principales caractéristiques des différents systèmes en Europe sont comparées (tableau joint). 

Assurance du terrorisme

· La plupart des pays européens n’imposent pas une couverture intégrale du terrorisme en termes de garantie et de risques couverts. La France fait office d’exception avec la loi de 1986 qui imposait aux assureurs, bien avant les attentats du 11 septembre 2001, d’offrir la couverture terrorisme dans les contrats dommages aux biens et dommages automobile. On peut également citer la Belgique où la garantie est devenue obligatoire pour les branches responsabilité civile automobile, incendie risques simples, accidents du travail et assurance vie suite à la création du pool en 2008.


· La garantie NBCR (nucléaire, bactériologique, chimique, radiologique) n’est généralement pas obligatoire dans les contrats et n’est que rarement couverte dans les pools et autres solutions de marché (exceptions : France, Belgique, Espagne, Pays-Bas).


· Les assureurs offrent généralement la garantie terrorisme pour les risques de particuliers. La situation concernant les risques industriels et commerciaux est très variable d’un pays à l’autre, et les conditions d’assurance prévoient souvent des seuils et des limitations. 


· Dans la majorité des pays, la tarification de la garantie terrorisme est libre et il n’existe pas de prime dédiée.


Pools et solutions de marché

· Certains pools ont un champ d’action beaucoup plus large que celui de Gareat (exemples : les pools belge et néerlandais), en étendant à d’autres branches que le dommage la garantie offerte (responsabilité civile, assurance vie, santé).


· Les couvertures offertes par certains pools apparaissent insuffisantes compte tenu des expositions.


· Dans l’ensemble, les pools limitent leur champ d’application géographique à leur pays d’origine.


· Les Etats participent généralement à des degrés divers dans la réassurance des pools, mais seule la France offre une garantie illimitée en Dommages aux assureurs et assurés.


France et autres pays


Le montage français en dommages apparaît solide dans son fonctionnement puisqu’en cas d’événement majeur, en particulier d’hyper-terrorisme, les sinistres des assurés seront pris en charge par les assureurs, les réassureurs et au-delà par l’Etat. Grâce à ce système, les assurés français, contrairement à ceux d’autres pays européens, ont la garantie d’être indemnisés sans limitation dans les branches dommages aux biens (hormis les trous de couverture).


Par contre il est très restrictif dans la mesure où il ne couvre pas les autres branches, comme les solutions les plus récentes introduites dans des pays voisins comme la Belgique et les Pays –Bas, qui couvrent l’ensemble des biens et des personnes de façon beaucoup plus efficace.

Comparatif des principaux Pools 

Voir ci-dessous les principaux pools européens avec un comparatif succinct. 


[image: image4.png]Couverture des

Pays Nom du Pool Date de création | Porticibation | Périmétre de tisques simples Exclusions Capacité
auPool couverture tons 1o Pool principales
Terrorisme me
NECR| conventionnet |"*R| conventionnel
e Pool nie coue que [es f5auss commerciauy et
Guerte Canaité totale + €10Md industriels situés en Allemagne > €25m dans une
Alemagne Edremus A6 3 septembre 2002 | Faculate | DOMMADe aucBiens Non Non oui Contamination ABC Marché privé (Assurance & Réassurance) - €2|iimite annuelle par assuré de €1 5Ma. En ote, ily 3
Perte dexploitation Energie nuciéaire ers miliards une Franchise de 1% par assuré en cas de sinistre
Carences Foumisseurs Etat: €8 X5 €2Md En 2008 1 230 polices cédées sur un nombre total de
risues estimé 4 40 000
vgf;i’;;z"ﬂ‘;:zsg‘ Dommage auxBiens E:g:;g‘:j;‘gfc (Capats totale : €200m Limite de €5m par police ot par site
Autiche on Deckumg van 1 octobre 2002 | Facutative. | SR S EEE | o oui Non oui e o sours, st |REtention Assureurs - €50m Risques situés en Autiche.
: Réassurance : €150m X5 €50m Frés de 100% du marché a aghéré
Terrorisiken
Ermiron G0% dU marché a aanéré. A nofer que 165
assureurs qui n'ont pas adhéré 4 TRIP ne bénéfcie
as de 12 limitation 3 €1Md.
nstalations nucléaires, (Capacits totale : €1Md indexé La lof prévoit une limitation par assuré st par sits de
TRIP (Terrorism Relnsurance enimtien froaiten sérisns |Rétention Assureurs : €300m tixe) |€75m (mmeutle + contery + perte diexplaitation)
Belgique 1'mai2008 | Facultative | Vie, Nor-vie, Santé | Oui oui oui oui : Réassurance : Env €475m en 2000 (ndexé) |Jusau'a maintenant,lindexation de |a capacité du Pool

and Insurance Pool)

et maritimes, assurances
spécifigues terrorisme

%8 €300m
Etat : €300m suivants (ixe)

st supports” par les réassureurs
Sila charge sinisire devait dépasser €1Md indéxe, les
indemnités seraient ramenées proportionnellement &
[€1hd , les dommages corporels étantindemnisés en
priorits

Danemark

Une iof pour Ia constiution d'un

Fool s été votée 1 devrait voir fe jour e 1% janvier 2040 )

is serait it & la couverture du

terorisme "NECR!

Cansorcio de Compensacidn

Dornmage aux Biens

Guerre, aréves

Pas de lmite au niveau du

Espagne 1941 Obligatoire | Perte diexplaitation | Oui oui oui oui p p Consotcio, mais dans Ia limite
de Seguros Férils nucléaires
hors CBI e 1a police couverte
Finlande | /fexiste un ool mais son charrp Gaction st Il 2 des pius Grands assureurs focaux monl pas aahere.
e
Ve, Sants, RC, MAT, Rétention Assureurs | €400m Risques » €20m
CAREAT1 2002 Oblgatole | pormmage auxgiens | O oul oul oul uerte, oréves, émeutes Réassurance | €1,6Md X5 €400m Scenarii hombe propre* et“bormbe sale" sont couverts.
France Perts dexploitation Etat  garantie limitée via la CCR
NBCR etinstallations ilimite
nucléaires dern GAREAT 1 pour les Rétention Assureurs | €400m Les limites sont exprimées & 100% du marché.
CAREAT2 208 Facultative oul oul oul oul risoues < €20m Réassurance | €2,7Md X5 €400m Four 2009, 1a part de marché est estimée & 12%
Etat: garantie ilimitée via la CCR
Gréce a5 e s0lution marche
Dormmage aux Biens Guerte, guerre cile, RC, Rétention Assureurs :£100m par événement
Grande Bretagne POOL RE Facultative : Non Non Non oui d RO Jete200m paran
Perte dexploitation VAT, Virus Iformatiaue y
Etat: garantie ilimitée
Talie P25 B o0IUtion Marche
Luxembo Pas e solution marche
Norvége Pas de solution marché
Eniron 95% du marché a adhéré
La loi prévoit une limitation par assuré st par sits de
|€75m (mmeutle + contery + perte diexplaitation)
NHT (Nederanse vition, accidents capaciéoale € 5ila charge sinistre devalt dépassereiid, s
Pays:Bas | Henverzeleringsmaatschappi | 1% juillet 2003 | Facultative | Vie, Non-Vie, Santé | Oui oui oui oui nuciéaires, assurances Rétention Assureurs : 400 1°* millons - (indemnités seraier ramenées proportionnellement 3
oo Tenoriamecthadery Cécitques tononeme Réassurance | €550m X5 €400m €11, Taus les sinistos ferorisme dalver éire
Etat: €50m X5 €350m déciarés au NHT. Toutefois, un siistre riest
recourable® auprés du Pool que sile sinistre marché
est > €7,5m ou franchise de 2,5% de lencaisserment de
'assureur avec un minumurn de €50 000 par assureur.
Fortugal P25 B o0IUtion Marche
Suéde Pas de solution marché
5 GIF pour e fisaues enire CHFT0Mm &t
Solution de marché Risques politiues, i
“ecommantse Dormage ausiens Ceranins mfomaius, |CF150m g€ sommes aceursos
1°" septembre 2003 Faculative Non Non Non oui . Lirite de CHF 300 par événement -

I'assaciation des assureurs
suisses (81%)

Ferte dexploitation

contamination, avion
et certains grands risques

CHFa00m dans Iannée
Les assureurs retiennent 15%





 

















� Pool de co-réassurance Dommages du terrorisme en France avec garantie illimitée de l’Etat







26

25

Délégation Générale : B. DOLLFUS – tel +33 (0)1 40 67 21 14 


Secrétariat Général : J-M. SZMARAGD - tel +33 (0)1 46 98 70 62


Siège : 31 rue Giraudoux – 75116  Paris - France

Site : www.apref.org




_1329205669.doc
[image: image1.jpg]Hapref















         Janvier 2010

Note Conflagration

De nombreux sinistres de caractère événementiel dans le monde mettent en jeu plusieurs risques en Dommages, sans qu’il s’agisse d’évènements naturels. On parle en général de catastrophes d’origine humaine, qui peuvent relever de catégories aussi diverses que les accidents industriels, les catastrophes technologiques type Loi Bachelot, la propagation d’incendies, les explosions, les risques politiques (grèves et émeutes..), ou encore le terrorisme… Ces sinistres frappant plusieurs risques dans un même événement sont désignés sous le nom générique de conflagration. 


Ces événements sont relativement peu fréquents mais leur sévérité peut être très importante. Par ailleurs ils ne sont pas toujours bien identifiés ni explicités suffisamment dans les traités de réassurance, et par conséquent pas toujours correctement garantis. L’APREF a souhaité, à travers cette note technique, mieux définir l’événement et ses conséquences (hors terrorisme, qui est couvert de façon spécifique), ainsi que faire une première approche de possibles scénarios de marché, en se fondant sur les quelques sinistres historiques majeurs. Cette réflexion prend en compte des événements à période de récurrence de 200 ans, dans le cadre des exigences de Solvabilité II.


Dans le cadre de Solvabilité II, les assureurs sont supposés se couvrir pour des événements ayant des périodes de retour de 200 ans. S’il est relativement aisé d’estimer ce type d’événement pour des périls naturels tels que la tempête, plusieurs modèles commercialisés sur le marché fournissant cette estimation et un certain nombre de sociétés ayant par ailleurs élaboré leur propre modèle interne, il existe en revanche peu de documentation de référence , d’historique, de modélisation ou d’études à disposition sur les différents marchés pour déterminer l’impact en Dommages aux biens d’un péril comme la conflagration.

Il importe  donc de : 


· Définir ce terme, la notion de conflagration restant assez générale et parfois confondue avec celle de Catastrophe Technologique (selon la Loi Bachelot), en recensant les différents types de risques qui composent ce que l’on entend précisément par conflagration en réassurance.


· Etudier ce péril dans sa couverture à travers les traités de réassurance et voir s’il est correctement appréhendé par les assureurs et les réassureurs.


· Construire des scénarios à partir du retraitement des gros sinistres connus.


Définition de la conflagration à partir des différents types d’événements.


· La notion de conflagration en réassurance tend à désigner un sinistre de caractère événementiel touchant plusieurs risques, mais qui n'est pas de nature événement naturel. On entend généralement par conflagration en réassurance un événement, soit de type Catastrophe Technologique au sens de la loi Bachelot, soit de type incendie/dommages aux biens toutes causes qu’il parait utile d’expliciter. 

· Cinq différents types ont été répertoriés : 

· Risques Locatifs

· Recours des Voisins et des Tiers


· Catastrophes Technologiques dites Loi Bachelot


· Risques politiques : Emeutes, Grèves, Mouvements Populaires, Sabotages


· Autres « Evénements » et  Cumuls Inconnus


Le terrorisme est exclu au niveau des causes de conflagration, ce péril étant considéré et couvert à part.


· Risques Locatifs : 


C’est l’assurance de la responsabilité du locataire vis-à-vis de son propriétaire. Elle est obligatoire depuis la « loi Quilliot » de 1982. Les différents articles du code civil la définissant sont les suivants : 

Art. 1732 du Code Civil : 


Le locataire répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance à moins qu’il ne prouve qu’elles aient eu lieu sans sa faute.


Art. 1733 du Code Civil : 


Le locataire répond de l’incendie, à moins qu’il ne prouve que l’incendie soit arrivé par cas fortuit ou de force majeure, ou par vice de construction ou que le feu a été communiqué par une maison voisine.


Art. 1734 du Code Civil : 


S’il y a plusieurs locataires, tous sont responsables de l’incendie, proportionnellement à la valeur locative de la partie de l’immeuble qu’ils occupent, à moins qu’ils ne prouvent que l’incendie a commencé chez l’un deux, auquel cas celui-ci seul est tenu, ou que quelques-uns ne prouvent que l’incendie n’a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n’en sont pas tenus.


· Locataire occupant total : est responsable de la totalité du bâtiment loué, à concurrence de sa valeur de reconstruction à neuf. Il doit s’assurer pour cette valeur, sous peine d’application de la règle proportionnelle de capitaux.


· Locataire occupant partiel : 3 cas sont possibles : 


· Le point de départ de l’incendie est indéterminé et aucun locataire n’a pu s’exonérer : chaque locataire est responsable proportionnellement à la partie qu’il occupe. Cette responsabilité est présumée.


· Il est prouvé que l’incendie a débuté chez un des locataires : seul ce locataire est responsable de la totalité des dommages.


· Certains locataires prouvent que l’incendie n’a pu commencer chez eux : seuls les autres locataires sont responsables.


En théorie, le locataire occupant partiel peut être responsable pour la valeur totale de l’immeuble. Ce risque étant considéré comme exceptionnel, il n’est tenu de s’assurer qu’à concurrence de la valeur de la seule partie louée. 


· Co-occupation du propriétaire : si le propriétaire occupe une partie de l’immeuble, il devra prouver que le feu n’a pris ni dans la partie qu’il occupe, ni dans les parties communes, ni dans la loge du concierge ou du gardien qui est son salarié. Si cette preuve n’est pas apportée, les locataires ne sont pas responsables. Lorsqu’elle l’est, les conditions sont celles applicables aux locataires occupants partiels.


Ce risque fait également l’objet d’une couverture spéciale par le biais d’un pool pour les assureurs de la FFSA ou d’un programme commun pour les cédantes du GEMA.


· Recours des Voisins et des Tiers : 


La garantie recours des voisins et des tiers couvre la RC de tout occupant (Propriétaire ou locataire) en vertu des articles 1382, 1383 et 1384 du Code Civil à la suite d’un incendie ou d’une explosion prenant naissance dans les biens garantis au contrat. 


Le capital assuré est déterminé de manière approximative et la règle proportionnelle de capitaux ne s’applique pas.


Art. 1384 : 


Alinéa 1 : On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre ou des choses que l’on a sous sa garde


Alinéas 2 et 3 : loi du 7 novembre 1922 : toutefois, celui qui détient à titre quelconque tout ou partie de l’immeuble ou des biens mobiliers dans lesquels un incendie a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages causés par cet incendie que s’il est prouvé qu’il doit être attribué à sa faute ou à la faute des personnes dont il est responsable. 


Cette disposition ne s’applique pas aux rapports entre les propriétaires et les locataires, qui demeurent régis par les Articles 1733 et  1734 du Code Civil. Cependant, en cas d’explosion, la loi de 1922 ne s’applique pas et le gardien de la chose est présumé responsable.


· Catastrophes Technologiques type « Loi Bachelot » : 


La loi Bachelot a été promulguée le 30 juillet 2003. Elle prévoit un ensemble de mesures de prévention des risques technologiques et naturels et organise la réparation des dommages matériels pour les victimes de catastrophes.


Jusqu’en 2003, seul le nucléaire avait fait l’objet d’une réglementation fixant la responsabilité civile et les modalités d’indemnisation des victimes.


Suite à l’explosion de l’usine AZF de Toulouse en septembre 2001, un système proche de celui des catastrophes naturelles pour la maîtrise des risques et l’indemnisation des dommages matériels a alors été envisagé.  

( Les principales mesures de cette loi


Elle se fonde sur trois critères de déclaration :


- un accident dans une installation classée déclarée et/ou soumise à autorisation :


· Sont visées les 450 000 installations classées françaises soumises à déclaration


· 63 300 d’entre elles sont soumises à autorisation

· Environ 1 250 sont de type Seveso
 dont 670 dites « Seveso seuil haut »


- des dommages affectant un grand nombre de biens immobiliers


- un décision de l’autorité administrative qui précise les zones et la période de survenance des dommages


Point important : les mêmes dispositions sont applicables aux accidents liés au transport de matières dangereuses ou causés par les installations mentionnées à l’article 3-1 du Code Minier


L’assurance et l’indemnisation des victimes 


Les victimes doivent être indemnisées rapidement et intégralement indépendamment des conditions d’assurance du site responsable de la catastrophe.


Il n’y a pas d’assurance obligatoire en tant que telle, mais l’insertion d’une garantie obligatoire dans les contrats d’assurance des biens d’habitation des particuliers.


Cette garantie est étendue aux contrats d’assurances dommages des syndicats de copropriété et des organismes d’HLM.


La garantie légale couvre la réparation intégrale des dommages immobiliers et mobiliers, dans les limites pour les biens mobiliers des valeurs déclarées ou des capitaux assurés au contrat. Les véhicules assurés en dommages par une personne physique en dehors de son activité professionnelle sont également couverts.


En l’absence d’assurance, une indemnisation partielle est effectuée par le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages.


Les indemnisations doivent être versées par l’assureur dommages ou par le fonds de garantie dans les 3 mois.


L’assureur dommages et le fonds de garantie sont subrogés dans les droits des lésés indemnisés à concurrence des sommes versées.


Le principe de présomption simple s’applique : en-deçà d’un plafond encore à définir, le dédommagement de la victime est effectué sur la base de la déclaration établie avec l’assureur dommages ou le fonds de garantie, sans expertise contradictoire.


Les indemnités versées sont censées réparer le dommage et resteront acquises au lésé. La charge de la preuve lors du recours est inversée jusqu’au seuil fixé.


Les dérogations à la garantie obligatoire : les biens construits postérieurement  à la publication d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) ou en violation des règles administratives, peuvent être exclus  


L’accident technologique résultant d’un acte de terrorisme n’est pas expressément du champ d’application de la loi Bachelot, donc doit être considéré comme exclu de cette garantie et est couvert à part (montages GAREAT et traités dommages).


Processus d’indemnisation :


Hypothèse 1 : la victime est assurée


On distingue 3 catégories de biens :


1. biens couverts et garantie offerte par le contrat d’assurance


2. biens couverts mais avec garanties non offertes par le contrat d’assurance (vitres, franchise, valeur à neuf)


3. biens exclus du contrat d’assurance (jardin, garage  …)


( L’assureur dommage indemnise l’assuré sur la totalité du sinistre (garanti ou non, c'est-à-dire les deux premières catégories) puis il exerce un recours contre le responsable. Les biens de la troisième catégorie ne sont pas concernés.


Hypothèse 2 : la victime n’est pas assurée

( Le fonds de garantie indemnise les dommages aux biens immobiliers jusqu’à un plafond (montant fixé par un décret non encore paru). Le FGAO (fonds de garantie Dommages) exerce également un recours contre le responsable.


Dans les deux hypothèses, le responsable reçoit ensuite la demande de recours des assureurs Dommages et du fonds de garantie.


Les victimes peuvent en outre effectuer un recours supplémentaire auprès du responsable sur la partie du sinistre non prise en charge par le fonds ou par l’assureur dommage.


Le responsable procède alors à l’indemnisation au moyen de son assurance RC, et/ou en cas d’absence ou d’insuffisance d’assurance, à partir de ses fonds propres.


Implications pour l’assurance et la réassurance


Les particularités suivantes de ce type de couverture ont pour effet un décaissement rapide et important de la part de l’assureur dommages avant qu’il ne puisse exercer un recours contre le responsable des dommages : 


· principe de la réparation intégrale


· aspect « tous risques sauf » des garanties indemnisées


· principe de présomption simple


· délai d’indemnisation de 3 mois


Il en ressort une augmentation de l’exposition potentielle du portefeuille dommages pour l’assureur et donc un besoin accru de réassurance.


Le principe d’indemnisation du sinistre par le responsable sur base de la réparation intégrale est inchangé.


Le champ d’application de la loi se limite à la couverture des dommages matériels directs suite à une catastrophe technologique.


Le préfinancement effectué par l’assureur dommages sous les trois mois permet au responsable d’échapper à une exposition augmentée du fait d’une éventuelle pression médiatique.


Le « risk management » des installations classées (et en particulier Seveso) devrait être  amélioré à terme.


L’exposition du responsable et de son assureur RC en cas de sinistre semble en ligne avec la situation antérieure à la loi Bachelot.


En revanche, les nouvelles obligations de solvabilité des industriels génèrent un besoin de capacité nettement accru en Assurance RC.


· Emeutes, Grèves, Mouvements Populaires, Sabotages


Il faut faire une différence entre :


· Les risques de guerre civile (totalement exclus)


· Les actions de type « commandos » (les dommages occasionnés ont alors été préalablement ciblés et prémédités et il s’agit d’un sinistre spécifique qui doit être séparé de celui engendré par un mouvement de masse)


· Les actes que l’on peut qualifier « d’infra-guerre ». 


Ce sont les dommages matériels et pertes d’exploitation directes occasionnés par ces mouvements de masse qui sont couverts, comme les événements de 2005 en banlieue parisienne (estimés à 200 millions d’euros environ) et ceux de 2009 dans les DOM auxquels on peut se référer comme exemple d’émeutes et mouvements populaires. 


Les questions de la définition de la territorialité et de la durée se posent pour définir un événement. 


· Autres « Evénements » et Cumuls Inconnus


Dans cette dernière catégorie, on peut distinguer :


· Les événements d’origine indéterminée dont la conséquence est un incendie ou une explosion sans détermination de responsabilité et qui n’entrent dans aucune des catégories déjà citées.


· Des cumuls inconnus qui posent problème aux assureurs et aux réassureurs. Ces cas peuvent recouvrir des polices souscrites par des agents différents au nom d’un même assureur suite à un manque d’information précise sur les risques garantis. Ils peuvent également découler de problèmes de réconciliation entre des systèmes d’informations différents lors d’une fusion entre assureurs.


 Couverture de la conflagration en réassurance


Au vu des différents périls définis ci-dessus et des couvertures spécifiques mises en place pour les Risques Locatifs, il semble raisonnable de ne pas inclure ce type de risques dans les couvertures Conflagration qui restent des couvertures de type événementiel et non des couvertures par risque. Un traitement à part parait nécessaire, notamment en ce qui concerne les reconstitutions dont le fonctionnement reste mal défini : en effet, le plus souvent les programmes de réassurance incluent deux plafonds différents pour une même tranche non proportionnelle, un pour les risques locatifs et un autre pour les autres périls, mais des reconstitutions communes dont le fonctionnement n’est pas clairement défini.

Il est important de cerner le risque de conflagration  qui n’est pas toujours bien appréhendé par les assureurs dans leur demande de couverture et de garantir à terme des événements de période de retour de l’ordre de 200 ans (base Solvabilité II). Dans l’élaboration des différentes couvertures du marché, peu de réflexions ont été menées sur des scénarios de sinistres de taille majeure hors événements naturels ou terrorisme. 


En ce qui concerne la territorialité et la durée, on peut noter : 


· Risques transfrontaliers : le fonctionnement est simple car pour un risque touché en France, l’assureur indemnise puis effectue son recours que l’origine soit à l’étranger ou non.


· Durée d’un événement : dans le cadre des risques politiques, celle-ci est en général limitée à 72 heures mais avec la possibilité pour la cédante de répartir en plusieurs événements si la période était supérieure aux 72 heures prévues. En revanche le principe de commune contiguë demeure et les événements de 2009 en Martinique et en Guadeloupe sont 2 événements séparés, les raisons de ces mouvements étant identiques mais le déclenchement et la localisation étant différents. 


Cette étude nous amène à la conclusion que les couvertures dites Conflagration garantissent les événements suivants : 


· Recours des Voisins et des Tiers


· Catastrophes Technologiques (Loi Bachelot)


· Risques politiques : Emeutes, Grèves, Mouvements Populaires, Sabotages


· Autres « Evénements » et  Cumuls Inconnus


Le risque locatif ne doit pas en faire partie ou doit être couvert sous la forme d’une section séparée.


La capacité à hauteur de laquelle les assureurs devraient se couvrir reste difficile  à appréhender, il convient d’essayer de construire des scénarios de marché.

Un sinistre majeur pourrait inclure plusieurs catégories. 

Toutefois, les plus grandes catastrophes survenues jusqu’ici sont en fait des catastrophes qui seraient déclarées « catastrophes technologiques » et feraient l’objet de la structure spécifique de règlement mise en place dans le cadre de la loi Bachelot.


Il semble que, pour un sinistre d’une ampleur telle qu’elle implique une période de retour de 200 ans, la couverture RC offerte par l’assureur du site responsable serait probablement insuffisante et le fonds ne serait pas forcément en mesure de compenser cette insuffisance. 

Pour les sinistres de type Feyzin (1966) ou  AZF (2001), on se trouverait plutôt dans la situation d’une avance de fonds par les assureurs dommages des victimes avant recours contre l’assureur RC du responsable avec peu d’impact sur la couverture de réassurance dommage.


Un sinistre majeur qui ne serait pas déclaré catastrophe technologique pourrait impliquer la destruction d’un quartier entier d’une ville sans origine industrielle.


On peut extrapoler un sinistre de type AZF en 2001 (environ 2 milliards d’euros en valeur actuelle), qui peut correspondre à des périodes de retour de l’ordre de 30/40 ans. On notera que la FFSA estime que la part du résidentiel dans le sinistre AZF serait de l’ordre de 10%. Une pondération de ce rapport doit être appréciée au regard de la localisation des sites technologiques par rapport à leur environnement proche : distance au site, urbanisation plus ou moins dense, zone industrielle et commerciale en proximité…. et peut conduire à des « résultats » différents. 

En supposant que la répartition du sinistre soit entre 10% à 20% pour les risques résidentiels et 80% à 90% pour les autres types de risques, l’estimation se situerait entre 2,8 et 5.6 milliards. Nous serions plutôt vers une période de retour de 100 ans pour le haut de la fourchette.


Il est difficile d’estimer l’ampleur d’une catastrophe ayant une période de retour de 200 ans, mais cela correspondrait à des sinistres supérieurs à une dizaine de milliards d’euros.


Enfin le plafond de la couverture n’a pas à correspondre rigoureusement à un événement de 200 ans si l’assureur a également une couverture par risque bénéficiant à celle par événement.


Etat des lieux et propositions


Peu d’études concernant les conséquences en dommage aux biens sur la conflagration ont été menées jusqu’à présent. Ceci est principalement dû au manque de clarté quant à la définition de ce péril et à son appréhension par les assureurs et les réassureurs. Les couvertures Conflagration devraient donc être présentées selon l’approche  ci-dessus.


La clause événement n’a pas à être modifiée, la clause horaire et la territorialité étant bien définies.


� Art L 151-8 du code de l’Environnement







PAGE  

1




